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Atom, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7240 Bereldange, 87, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 178.046.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2015013186/12.

(150015720) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

AZ Electronic Materials S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 32-36, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 156.074.

Les statuts coordonnés au 17 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2015013189/11.

(150015757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

B. Willems & Cie, Société en Commandite simple.

Siège social: L-4740 Pétange, 5, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 155.903.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait du Rapport de l'Assemblée générale extraordinaire des associés de B. Willems & Cie

L’assemblée des associés est tenue, extraordinairement, au siège social en date du 29 septembre 2014 à 11 heures.

1. L'Assemblée constate qu'il n'y a plus d'activité au sein de la société depuis le 15 août 2014. L'assemblée approuve
la liquidation volontaire de la société B. Willems & Cie avec effet au 15/08/2014.

Au 15/08/2014, la société est donc dissoute et liquidée.

2. L'Assemblée approuve que les livres comptables et documents sociaux de la société seront conservés à l'adresse
suivante: 5, rue Prince Jean L-4740 Pétange et ce pour une durée minimale de cinq ans.

Toutes les résolutions sont prises à l'unanimité des voix.

Tous les points de l'ordre du jour ayant été traités, la séance est levée à 12 heures après signature du présent procès-
verbal par les membres du bureau.

Barbara Willems / Xavier Dhaene.

Référence de publication: 2015013192/19.

(150016239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Bäckerei vum Séi s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9166 Mertzig, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 102.137.

Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Unterschrift.

Référence de publication: 2015013193/11.

(150015143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.
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Benefuel International Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 189.789.

L'adresse de Madame Katherine CROOKS, gérante de la Société, est située désormais au 1385, Danielson Rd, Santa
Barbara, California, 93108 (États-Unis d'Amérique).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015013194/11.

(150015695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Besson Instruments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 120.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 107.307.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique du 1 er décembre 2014 que:

- Monsieur Luc HANSEN a démissionné de ses fonctions de gérant de catégorie B de la société avec effet au 1 er

décembre 2014.

- pour pourvoir à son remplacement, Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnel-
lement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, est nommé gérant de catégorie B, avec effet au 1 er décembre
2014, et pour une durée indéterminée,

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Référence de publication: 2015013195/16.

(150015711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Boston Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 71.472.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 10 décembre 2014

La société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois Intertrust (Luxembourg) S.à r.l., ayant son siège social à
L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, (R.C.S. Luxembourg B 103.123) est nommée pour une durée indéterminée
à la fonction de dépositaire, en application des dispositions de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions
et parts au porteur et à la tenue du registre des actions nominatives et du registre des actions au porteur.

Luxembourg, le 26 janvier 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Boston Company S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2015013197/16.

(150015747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Amsterdam Water Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 93.702.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 22 janvier 2015.
Luxembourg Corporation Company SA
Signature

Référence de publication: 2015013168/12.

(150015182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Apex Fourniture S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-8086 Bertrange, 78B, Cité A.M. Wenkel.

R.C.S. Luxembourg B 183.147.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 30 décembre 2014.
Pour statuts coordonnés

Référence de publication: 2015013172/11.

(150015717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Arnoldy International Telecom Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6794 Grevenmacher, 18, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 50.420.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2015013179/11.

(150015585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Astoben S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 123.370.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 10 décembre 2014 que
l'assemblée a décidé d'accepter la démission de Monsieur Edouard Maire de son mandat de commissaire aux comptes
avec effet au 22 novembre 2013 et de nommer la société à responsabilité limitée Read S.à R.L., établie et ayant son siège
social à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard Prince Henri, immatriculée au R.C.S. de Luxembourg sous le numéro B 45.083,
en tant que nouveau commissaire aux comptes en remplacement du commissaire aux comptes démissionnaire, avec effet
au 22 novembre 2013.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos
au 31 décembre 2015.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2015013183/17.

(150016456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Auto Affaire S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5440 Remerschen, 126, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 151.606.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 23 janvier 2015. Signature.

Référence de publication: 2015012546/10.

(150014985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 janvier 2015.
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Boulangerie-Pâtisserie Kremer-Jakoby S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1430 Luxembourg, 11, boulevard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 24.971.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015012554/10.

(150015111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 janvier 2015.

Baltic Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 170.090.

Par la présente je vous informe de la démission de la société D.M.S. Management Services (Luxembourg) de son mandat
de gérant avec effet immédiat.

Luxembourg, le 30/04/2014.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2015013203/12.

(150015582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Bati C S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8069 Bertrange, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 37.813.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 janvier 2015. Stéphanie Paché.

Référence de publication: 2015013207/10.

(150016243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Beim Figaro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5532 Remich, 23, rue Enz.

R.C.S. Luxembourg B 26.725.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Ehnen, le 23 janvier 2015.

Référence de publication: 2015013211/10.

(150015287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Belfilux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 38.185.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015013213/10.

(150016386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.
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Box Storage S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 141.265.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social le 29 décembre 2014

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de BOX STORAGE S.A. a pris les résolutions suivantes:
L'assemblée prononce la clôture de la liquidation et constate que la société BOX STORAGE S.A., en liquidation, a

définitivement cessé d'exister. Les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq
ans suivant la liquidation auprès de la société PARFININDUS S.à r.l., 24 rue Saint Mathieu L-2138 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hôtelière Internationale Financière S.A. S.P.F.
Le liquidateur

Référence de publication: 2015013226/16.
(150016280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Bollig Immo S.à r.l. et Cie SCS, Société en Commandite simple.
Siège social: L-6412 Echternach, Alferweiher.

R.C.S. Luxembourg B 92.998.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 janvier 2015.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2015013223/14.
(150016153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Chauffage-Sanitaire Jeannot Delvaux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5955 Itzig, 11, rue de Contern.

R.C.S. Luxembourg B 29.735.

Le bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 janvier 2015.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L - 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2015013251/14.
(150015650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Cafco International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1147 Luxembourg, 42, rue de l'Avenir.

R.C.S. Luxembourg B 20.903.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 4 décembre 2014

...
Démission de deux administrateurs
Le Conseil prend acte de la démission de Messieurs Paul Van Oyen et Guillaume Verbiest en tant qu'administrateurs

de la société avec effet au 31 décembre 2014. Le Conseil décide à l'unanimité de ne pas pouvoir à leur remplacement.
...
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 4 décembre 2014.
Pour le Conseil d'Administration
Karin DUBOIS
Mandataire

Référence de publication: 2015013264/18.

(150016167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Capcon, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 171.548.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 janvier 2015.

Référence de publication: 2015013270/10.

(150015431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Chabert Private S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 162.519.

Conformément à l'article premier de la loi du 28 juillet 2014, relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur,
et par décision du Conseil d' Administration en date du 12 janvier 2015, EXPERTA CORPORATE AND TRUST SERVICES
S.A., Luxembourg, société anonyme, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, immatriculée au R.C.S. Luxembourg sous
le numéro B-29597, a été nommée agent dépositaire des actions au porteur et détenteur du registre des actions au
porteur de la Société avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 26 janvier 2015.
Pour: CHABERT PRIVATE S.A. SPF
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2015013291/16.

(150016179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Hydro Systems International S.A. III, Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 135.333.

Extrait des décisions prises par le conseil d'administration en date du 3 décembre 2014

Le siège social a été transféré de L - 2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, à L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de
Merl.

Luxembourg, le 23 janvier 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour HYDRO SYSTEMS INTERNATIONAL S.A. III
Un mandataire

Référence de publication: 2015013487/14.

(150015578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

H2L S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1463 Luxembourg, 21, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 145.821.

Acte de constitution publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 07/05/2009

Suite aux résolutions prises par l'actionnaire unique de la société en date du 14 novembre 2014, il résulte que:

- le mandat des administrateurs en fonction Emmanuel RÉVEILLAUD, Mario WILLEMS et Matej CUKJATI a été re-
nouvelé avec effet immédiat et ce jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2020;
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- le mandat du commissaire aux comptes en fonction Monica JONSSON a été renouvelé avec effet immédiat et ce
jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour H2L S.A.

Référence de publication: 2015013488/15.

(150015478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Hameur S.C.A, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2412 Howald, 40, Rangwee.

R.C.S. Luxembourg B 57.360.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2015013467/11.

(150015589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Hanssen & Hanssen Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9515 Wiltz, 71, rue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 137.097.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015013469/10.

(150015798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Hilsum SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 130.864.

Les comptes annuels au 30 Juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015013480/10.

(150015489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Immobilière MARASSINE, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 28, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg E 5.314.

En date du 26 janvier 2015, se sont réunies les parties suivantes:

- Monsieur Pascal MARAGA, indépendant, né à Malmédy (B), le 14 novembre 1979,

demeurant à B-6671 GOUVY, 4/5 Wathermal.

- Monsieur Cédric MARAGA, employé, né à Malmédy (B), le 23 novembre 1982,

demeurant à B-6671 GOUVY, Honvelez 14B.

Lesquelles parties ont décidé de modifier l'article 4 des statuts de la société civile immobilière MARASSINE, comme
suit:

Art. 4. Le siège de la société est transféré à L-9991 WEISWAMPACH, 28, Gruuss-Strooss

Fait et dressé à Weiswampach, le 26 janvier 2015.
P. Maraga / C. Maraga
Gérant / Associé

Référence de publication: 2015013495/18.

(150016021) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.
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Inimm Due S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 240.950,00.

Siège social: L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 80.276.

En vertu d'un contrat de cession daté du 23 janvier 2015, MSREF III ETVE SL et MSREF III-TE ETVE SL ont cédé la
totalité des 5.300 parts sociales qu'ils détenaient dans la Société à European Recovery RE 2013 S.R.L., une société à
responsabilité limitée de droit Italien, ayant son siège social à Via degli Olivetani 10-12, 20123 Milan, Italie, immatriculée
à la Camera di Commercio Industria Artigianato e Agricoltura (CCIAA) - Registro delle Imprese sous le numéro
08311440963.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Inimm Due S.àr.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015013497/16.

(150016215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Holnest Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 191.506.

EXTRAIT

En date du 22 janvier 2015, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- La démission d'Erik-Johan Cornelis Schoop en tant que gérant A est acceptée avec effet au 2 janvier 2015.

- Laetitia Vauchez avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg est nommée nouveau
gérant A avec effet au 2 janvier 2015.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2015013463/14.

(150015750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Integer Ethical Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 127.979.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

In the year two thousand and fourteen, on the nineteenth of December.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting of the shareholders of "INTEGER ETHICAL FUNDS" (the "Company"), a société
d'investissement à capital variable in the form of a société anonyme, established under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, having its registered office at Luxembourg, (RCS Luxemboureg B 127979) incorporated by a deed of the
undersigned notary on May 15, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1165 of
June 15, 2007.

The meeting was presided by Mr Christian JEANROND, bank employee, residing professionally in Luxembourg.

The Chairman then appointed as secretary Mrs Arlette SIEBENALER, private employee, residing professionally in
Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mrs Séverine OLIGER, bank employee, residing professionally in Luxembourg.

The chairman declared and requested the notary to state that:

I.- That all the shares being registered shares, the present meeting has been convened by registered mail sent to all
the shareholders on the 8 th of December 2014.

II. The shareholders represented and the number of shares held by them are shown on an attendance list which is
signed by the proxyholders, the chairman, the secretary and scrutineer and the undersigned notary. Said attendance list
will be attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
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III.- As it appears from said attendance list, out of 3,312,006.832 shares in circulation, 2,426,737.136 shares are re-
presented at the present general meeting so that the meeting is validly constituted and can validly deliberate and resolve
on all the items of the agenda.

IV. The agenda of the meeting is as follows:
1. Decision to put the Fund into liquidation, in accordance with the procedure reflected under “Article two” of the

Articles of Association of the Fund.
2. Decision to appoint PwC, represented by Mrs Anne Laurent, as the Liquidator of the Fund;
3. Decision to convene a second Extraordinary General Meeting of the shareholders in order:

- To acknowledge the audited financial statements for the period from the 1 st January 2014 to the date of the liqui-
dation;

- To grant discharge to the board of directors of the Fund for the period from the 1 st January 2014 to the date of the
liquidation;

- To hear the report of the Liquidator on the liquidation of the Fund;
- To receive the report of the Auditor on the liquidation of the Fund;
- To give discharge to the Liquidator;
- To decide on the close of the liquidation and to entrust the central administration with the safekeeping for a period

of 5 years of all accounting documents, books, registers and all other documents of the Fund;
- To decide on any other business to be brought before the Meeting
4. Miscellaneous
After deliberation the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The meeting resolved to dissolve and to put the Fund into liquidation.

Second resolution

The meeting resolved to appoint PricewaterhouseCoopers, société cooperative, incorporated and existing under the
laws of the Grand-duchy of Luxembourg, having its registered office at 2, rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg
(RCS Luxembourg b 65477), represented by Mrs Anne Laurent, as the Liquidator of the Fund;

The largest powers, particularly those set forth in articles 144 and following of the law of 10 th August, 1915 on
commercial companies, as amended, are granted to the liquidator by the meeting. The meeting authorises the liquidator
in advance to execute the acts and enter into the deeds set forth in article 145 of the same law without any special
authorisation from the meeting, if such authorisation is required by law.

The meeting dispenses the liquidator from drawing up an inventory and agrees that the liquidator may refer to the
books of the Company.

The liquidator may delegate, under his responsibility, all or part of his powers to one or more proxies with respect
to specific acts or deeds.

The liquidator is authorised to the extent required to proceed to any interim liquidation surplus payments as the
liquidator deems fit.

Third resolution

The meeting resolved to convene a second Extraordinary General Meeting of the shareholders in order:

- To acknowledge the audited financial statements for the period from the 1 st January 2014 to the date of the liqui-
dation;

- To grant discharge to the board of directors of the Fund for the period from the 1 st January 2014 to the date of the
liquidation;

- To hear the report of the Liquidator on the liquidation of the Fund;
- To receive the report of the Auditor on the liquidation of the Fund;
- To give discharge to the Liquidator;
- To decide on the close of the liquidation and to entrust the central administration with the safekeeping for a period

of 5 years of all accounting documents, books, registers and all other documents of the Fund;
- To decide on any other business to be brought before the Meeting

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this document.
The undersigned notary, who speaks and understands English, states that the present deed is worded in English.
This document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their respective

names, first names, civil status and residences, the said persons signed together this original deed with us, the notary.
Signé: C. JEANROND, A. SIEBENALER, S. OLIGER et H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2014. Relation: LAC/2014/63752. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Référence de publication: 2015013501/81.

(150015851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Home S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8084 Bertrange, 8, rue de la Pérusse.

R.C.S. Luxembourg B 181.446.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour HOME S.A R.L.

Référence de publication: 2015013464/10.

(150016414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Huffington Post Holding Maghreb Media Group & Cie, Société en nom collectif.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 186.971.

Il est à noter que Alix Etournaud, gérant B de la Société, est désormais domiciliée professionnellement au 6, rue des
Princes, 92100 Boulogne, France.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Huffington Post Holding Maghreb Media Group & Cie
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2015013465/13.

(150016197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

International Funds Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 182.948.

EXTRAIT

Le Conseil d'Administration a pris la décision de transférer le siège social de la société à l'adresse suivante:

1106, route d'Arlon

L-8210 Mamer

Grand-Duché de Luxembourg

Ce transfert prend effet au 1 er janvier 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 22.01.2015.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2015013502/17.

(150016437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

InterAssets S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1912 Luxembourg, 3, rue des Labours.

R.C.S. Luxembourg B 80.045.

Mit Beschluss der ordentlichen Generalversammlung vom 23. Dezember 2014 werden die Mandate der Mitglieder des
Verwaltungsrates bis zum Ablauf der ordentlichen Generalversammlung im Jahr 2019 verlängert.

Der Verwaltungsrat setzt sich damit weiterhin zusammen aus den Herren Enrico Flath, Paul Diederich und Gerd Kiefer.
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Luxemburg, den 22. Januar 2015.
InterAssets S.A.
Gerd Kiefer / Anja Müller

Référence de publication: 2015013506/13.

(150015535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

ICG-Gemco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 308.575,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 127.777.

Le bilan de la société au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Ce bilan remplace le bilan au 31 décembre 2013, enregistré et déposé au registre de commerce des sociétés de
Luxembourg le 22 décembre 2014 sous la référence L140227762.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015013508/14.

(150015424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

IHG CORE Holdings (Europe) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 140.234.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 janvier 2015.
Pour la société
IHG Core Holdings (Europe) S.à r.l.

Référence de publication: 2015013510/12.

(150015846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

ILP III Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: EUR 89.418.300,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.559.

In the year two thousand and fourteen on the thirty-first day of December.

Before Us, Maître Léonie Grethen, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARS:

CEP III Investment Holdings L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of Ontario, Canada, having
its registered office at 199 Bay Street, Toronto, Ontario, M5L1B9, Canada, registered with the Ontario Ministry of
Consumer and Business Services under registration number 122 986,

here represented by Mrs. Monique Drauth, employee, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, by virtue of one (1) proxy given on December 30, 2014.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company having the status of a securitization
company (société à responsabilité limitée de titrisation) established and existing in Luxembourg under the name of “ILP
III Participations S.à r.l.” (hereinafter, the Company), with registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Lu-
xembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 123559, established pursuant
to a deed of Maître Joseph Elvinger, then notary residing in Luxembourg, of December 20, 2006, published in the Mémorial
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C, Recueil des Sociétés et Associations of March 14, 2007, number 373, and whose bylaws have been last amended
pursuant to a deed of Maître Jean-Paul Meyers, notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg of December
11, 2013 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of January 24, 2014, number 216.

II. The Company's share capital is set at twelve million six hundred eighty-nine thousand seven hundred twenty-five
Euro (EUR 12,689,725.-) represented by five hundred (500) Compartment A shares, two thousand eight hundred thirty-
seven (2,837) Compartment B Series 1 shares, thirty-two thousand four hundred thirty-three (32,433) Compartment B
Series 2 shares, seven thousand twenty-nine (7,029) Compartment C Series 1 shares and sixty-five thousand four hundred
seventy-six (65,476) Compartment C Series 2 shares, fifteen thousand nine hundred thirty-two (15,932) Compartment
D Series 1 shares and one hundred sixty-four thousand six hundred sixty-four (164,664) Compartment D Series 2 shares,
eleven thousand eight hundred fifty (11,850) Compartment E Series 1 shares and seventy-nine thousand five hundred
forty-five (79,545) Compartment E Series 2 shares, seven thousand one hundred forty (7,140) Compartment F Series 1
shares and sixty-two thousand eight hundred seventy-seven (62,877) Compartment F Series 2 shares, five thousand eight
hundred two (5,802) Compartment G Series 1 shares and fifty-one thousand five hundred four (51,504) Compartment
G Series 2 shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

The appearing party, duly represented as mentioned above, has requested the undersigned notary to document the
following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred thirty-eight
million nine hundred sixty-two thousand three hundred fifty Euro (EUR 138,962,350.-) in order to raise it from its present
amount of twelve million six hundred eighty-nine thousand seven hundred twenty-five Euro (EUR 12,689,725.-) to one
hundred fifty-one million six hundred fifty-two thousand seventy-five Euro (EUR 151,652,075.-) by the creation and is-
suance of five million five hundred fifty-eight thousand four hundred ninety-four (5,558,494) new shares, with a nominal
value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, vested with the same rights and obligations as the existing shares of respectively
the same compartment and series, as detailed in the following table (the New Shares):

Compartment / Series of Shares Total
number

of shares
to be

issued

Aggregate
capital

Increase
amount

Number
of shares

after
capital

increase

Share
Capital

after
capital

increase
Compartment A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - € 0,- 500 € 12.500,-
Compartment B Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.472 € 36.800,- 4.309 € 107.725,-
Compartment B Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158.686 € 3.967.150,- 191.119 € 4.777.975,-
Compartment C Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.925 € 48.125,- 8.954 € 223.850,-
Compartment C Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323.068 € 8.076.700,- 388.544 € 9.713.600,-
Compartment C Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193 € 4.825,- 193 € 4.825,-
Compartment C Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.089 € 177.225,- 7.089 € 177.225,-
Compartment D Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.165 € 54.125,- 18.097 € 452.425,-
Compartment D Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 583.025 € 14.575.625,- 747.689 € 18.692.225,-
Compartment E Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 939 € 23.475,- 12.789 € 319.725,-
Compartment E Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183.188 € 4.579.700,- 262.733 € 6.568.325,-
Compartment F Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 462 € 11.550,- 7.602 € 190.050,-
Compartment F Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167.031 € 4.175.775,- 229.908 € 5.747.700,-
Compartment G Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 386 € 9.650,- 6.188 € 154.700,-
Compartment G Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140.648 € 3.516.200,- 192.152 € 4.803.800,-
Compartment H Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.476 € 136.900,- 5.476 € 136.900,-
Compartment H Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219.369 € 5.484.225,- 219.369 € 5.484.225,-
Compartment I Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.584 € 189.600,- 7.584 € 189.600,-
Compartment I Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267.085 € 6.677.125,- 267.085 € 6.677.125,-
Compartment J Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.331 € 258.275,- 10.331 € 258.275,-
Compartment J Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 349.380 € 8.734.500,- 349.380 € 8.734.500,-
Compartment K Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.991 € 149.775,- 5.991 € 149.775,-
Compartment K Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227.840 € 5.696.000,- 227.840 € 5.696.000,-
Compartment K Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 785 € 19.625,- 785 € 19.625,-
Compartment K Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.763 € 769.075,- 30.763 € 769.075,-
Compartment L Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.664 € 291.600,- 11.664 € 291.600,-
Compartment L Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 416.412 € 10.410.300,- 416.412 € 10.410.300,-
Compartment M Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.597 € 239.925,- 9.597 € 239.925,-
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Compartment M Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 325.466 € 8.136.650,- 325.466 € 8.136.650,-
Compartment N Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.099 € 27.475,- 1.099 € 27.475,-
Compartment N Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149.620 € 3.740.500,- 149.620 € 3.740.500,-
Compartment O Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.810 € 670.250,- 26.810 € 670.250,-
Compartment O Series 2 LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 449.543 € 11.238.575,- 449.543 € 11.238.575,-
Compartment O Series 2 RAC, LP . . . . . . . . . . . . . . . 138.563 € 3.464.075,- 138.563 € 3.464.075,-
Compartment P Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.789 € 119.725,- 4.789 € 119.725,-
Compartment P Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151.303 € 3.782.575,- 151.303 € 3.782.575,-
Compartment Q Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.413 € 210.325,- 8.413 € 210.325,-
Compartment Q Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195.653 € 4.891.325,- 195.653 € 4.891.325,-
Compartment R Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.722 € 93.050,- 3.722 € 93.050,-
Compartment R Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131.467 € 3.286.675,- 131.467 € 3.286.675,-
Compartment S Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.289 € 182.225,- 7.289 € 182.225,-
Compartment S Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271.997 € 6.799.925,- 271.997 € 6.799.925,-
Compartment T Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.713 € 42.825,- 1.713 € 42.825,-
Compartment T Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62.887 € 1.572.175,- 62.887 € 1.572.175,-
Compartment U Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.103 € 102.575,- 4.103 € 102.575,-
Compartment U Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145.549 € 3.638.725,- 145.549 € 3.638.725,-
Compartment V Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.549 € 138.725,- 5.549 € 138.725,-
Compartment V Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208.499 € 5.212.475,- 208.499 € 5.212.475,-
Compartment W Series 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.523 € 88.075,- 3.523 € 88.075,-
Compartment W Series 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128.383 € 3.209.575,- 128.383 € 3.209.575,-
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.558.494 € 138.962.350,- 6.066.083 € 151.652.075,-

Subscription - Payment

The sole shareholder resolves to subscribe the New Shares, and to fully pay them up at their nominal value of twenty-
five Euro (EUR 25.-) each, having an aggregate value of one hundred thirty-eight million nine hundred sixty-two thousand
three hundred fifty Euro (EUR 138,962,350), by contribution in kind in the amount of one hundred thirty-eight million
nine hundred sixty-two thousand three hundred fifty Euro (EUR 138,962,350) consisting in the conversion of a receivable
in the same amount held by it towards the Company, which receivable is incontestable, payable and due (the Receivable).

Evidence of the contribution’s existence and value

Proof of the existence and value of the contribution in kind has been given by:

- a balance sheet dated as of November 30, 2014 of the Company, certified “true and correct” by its management;

- a contribution declaration of the sole shareholder, attesting that it is the unrestricted owner of the Receivable.

Effective implementation of the contribution in kind

The sole shareholder, through its proxy holder, declares that:

- it is the sole unrestricted owner of the Receivable to be contributed and possesses the power to dispose of it, it
being legally and conventionally freely transferable;

- the Receivable has consequently not been transferred and no legal or natural person other than the sole shareholder
is entitled to any rights as to the Receivable;

- all further formalities are in course in the jurisdiction of the location of the Receivable in order to duly carry out and
formalize the contribution and to render it effective anywhere and toward any third party.

Report of the Company’s managers

The report of the managers of the Company, dated December 30, 2014, annexed to the present deed, attests that
the managers of the Company, acknowledging having been informed beforehand of the extent of their responsibility,
legally bound as managers of the Company owing the above described contribution in kind, expressly agree with its
description, with its valuation and confirm the validity of the subscription and payment.

Second resolution

The sole shareholder resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of sixty-two million two
hundred thirty-three thousand seven hundred seventy-five Euro (EUR 62,233,775.-) so as to bring it from its current
amount of one hundred fifty-one million six hundred fifty-two thousand seventy-five Euro (EUR 151,652,075.-) to an
amount of eighty-nine million four hundred eighteen thousand three hundred Euro (EUR 89,418,300.-) by cancellation of
two million four hundred eighty-nine thousand seven hundred seventy-five (2,489,351) shares of the Company, with a
nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each and an aggregate value of sixty-two million two hundred thirty-three
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thousand seven hundred seventy-five Euro (EUR 62,233,775.-), it holds, as detailed in the following table (the Cancelled
Shares), and to repay the Cancelled Shares to the latter:

Compartment / Series of Shares Share
capital

of each
compartment

and serie
before
capital

decrease

Number
of shares

to be
cancelled

Amount of
capital

decrease

Number
of shares

after
capital

decrease

Share
capital

after
capital

decrease

Compartment A . . . . . . . . . . . . . . . . . . € 12.500,- - € 0,- 500 € 12.500,-
Compartment B Series 1 . . . . . . . . . . . . € 107.725,- - € 0,- 4.309 € 107.725,-
Compartment B Series 2 . . . . . . . . . . . . € 4.777.975,- - € 0,- 191.119 € 4.777.975,-
Compartment C Series 1 . . . . . . . . . . . . € 223.850,- 8.413 € 210.325,- 541 € 13.525,-
Compartment C Series 2 . . . . . . . . . . . . € 9.713.600,- 365.061 € 9.126.525,- 23.483 € 587.075,-
Compartment C Series 1 € 4.825,- 193 € 4.825,- - € 0,-
Compartment C Series 2 € 177.225,- 7.083 € 177.075,- 6 € 150,-
Compartment D Series 1 . . . . . . . . . . . . € 452.425,- 6.988 € 174.700,- 11.109 € 277.725,-
Compartment D Series 2 . . . . . . . . . . . . € 18.692.225,- 288.702 € 7.217.550,- 458.987 € 11.474.675,-
Compartment E Series 1 . . . . . . . . . . . . € 319.725,- 12.787 € 319.675,- 2 € 50,-
Compartment E Series 2 . . . . . . . . . . . . € 6.568.325,- 262.694 € 6.567.350,- 39 € 975,-
Compartment F Series 1 . . . . . . . . . . . . € 190.050,- 7.602 € 190.050,- - € 0,-
Compartment F Series 2 . . . . . . . . . . . . € 5.747.700,- 229.908 € 5.747.700,- - € 0,-
Compartment G Series 1 . . . . . . . . . . . . € 154.700,- 6.188 € 154.700,- - € 0,-
Compartment G Series 2 . . . . . . . . . . . . € 4.803.800,- 192.142 € 4.803.550,- 10 € 250,-
Compartment H Series 1 . . . . . . . . . . . . € 136.900,- 5.476 € 136.900,00 - € 0,-
Compartment H Series 2 . . . . . . . . . . . . € 5.484.225,- 219.369 € 5.484.225,- - € 0,-
Compartment I Series 1 . . . . . . . . . . . . . € 189.600,- - € 0,- 7.584 € 189.600,-
Compartment I Series 2 . . . . . . . . . . . . . € 6.677.125,- - € 0,- 267.085 € 6.677.125,-
Compartment J Series 1 . . . . . . . . . . . . . € 258.275,- - € 0,- 10.331 € 258.275,-
Compartment J Series 2 . . . . . . . . . . . . . € 8.734.500,- - € 0,- 349.380 € 8.734.500,-
Compartment K Series 1 . . . . . . . . . . . . € 149.775,- - € 0,- 5.991 € 149.775,-
Compartment K Series 2 . . . . . . . . . . . . € 5.696.000,- - € 0,- 227.840 € 5.696.000,-
Compartment K Series 1 . . . . . . . . . . . . € 19.625,- 117 € 2.925,- 668 € 16.700,-
Compartment K Series 2 . . . . . . . . . . . . € 769.075,- 4.584 € 114.600,- 26.179 € 654.475,-
Compartment L Series 1 . . . . . . . . . . . . € 291.600,- 6.450 € 161.250,- 5.214 € 130.350,-
Compartment L Series 2 . . . . . . . . . . . . € 10.410.300,- 230.256 € 5.756.400,- 186.156 € 4.653.900,-
Compartment M Series 1 . . . . . . . . . . . . € 239.925,- - € 0,- 9.597 € 239.925,-
Compartment M Series 2 . . . . . . . . . . . . € 8.136.650,- - € 0,- 325.466 € 8.136.650,-
Compartment N Series 1 . . . . . . . . . . . . € 27.475,- 193 € 4.825,- 906 € 22.650,-
Compartment N Series 2 . . . . . . . . . . . . € 3.740.500,- 26.270 € 656.750,- 123.350 € 3.083.750,-
Compartment O Series 1 . . . . . . . . . . . . € 670.250,- 18.910 € 472.750,- 7.900 € 197.500,-
Compartment O Series 2 LP . . . . . . . . . € 11.238.575,- 317.086 € 7.927.150,- 132.457 € 3.311.425,-
Compartment O Series 2 RAC, LP . . . . € 3.464.075,- 97.736 € 2.443.400,- 40.827 € 1.020.675,-
Compartment P Series 1 . . . . . . . . . . . . € 119.725,- - € 0,- 4.789 € 119.725,-
Compartment P Series 2 . . . . . . . . . . . . € 3.782.575,- - € 0,- 151.303 € 3.782.575,-
Compartment Q Series 1 . . . . . . . . . . . . € 210.325,- 2.948 € 73.700,- 5.465 € 136.625,-
Compartment Q Series 2 . . . . . . . . . . . . € 4.891.325,- 68.563 € 1.714.075,- 127.090 € 3.177.250,-
Compartment R Series 1 . . . . . . . . . . . . € 93.050,- 621 € 15.525,- 3.101 € 77.525,-
Compartment R Series 2 . . . . . . . . . . . . € 3.286.675,- 21.945 € 548.625,- 109.522 € 2.738.050,-
Compartment S Series 1 . . . . . . . . . . . . € 182.225,- - € 0,- 7.289 € 182.225,-
Compartment S Series 2 . . . . . . . . . . . . € 6.799.925,- - € 0,- 271.997 € 6.799.925,-
Compartment T Series 1 . . . . . . . . . . . . € 42.825,- - € 0,- 1.713 € 42.825,-
Compartment T Series 2 . . . . . . . . . . . . € 1.572.175,- - € 0,- 62.887 € 1.572.175,-
Compartment U Series 1 . . . . . . . . . . . . € 102.575,- - € 0,- 4.103 € 102.575,-
Compartment U Series 2 . . . . . . . . . . . . € 3.638.725,- - € 0,- 145.549 € 3.638.725,-
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Compartment V Series 1 . . . . . . . . . . . . € 138.725,- 2.102 € 52.550,- 3.447 129.535
Compartment V Series 2 . . . . . . . . . . . . € 5.212.475,- 78.964 € 1.974.100, 129.535 € 3.238.375,-
Compartment W Series 1 . . . . . . . . . . . € 88.075,- - € 0,- 3.523 € 88.075,-
Compartment W Series 2 . . . . . . . . . . . € 3.209.575,- - € 0,- 128.383 € 3.209.575,-
N/A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . € 151.652.075,- 2.489.351 € 62.233.775,- 3.576.732 € 89.418.300,-

The payment may only take place after any claims held by any creditors against the Company have been fully reimbursed
or retained, in accordance with article 69 of the Luxembourg law on commercial companies.

Third resolution

Pursuant to the above increase and decrease in capital, the sole shareholder resolves to entirely restate article 6
paragraph 1 of the Company’s articles of association, to give it henceforth the following content:

“The Company’s share capital is set at eighty-nine million four hundred eighteen thousand three hundred Euro (EUR
89,418,300.-) represented by five hundred (500) Compartment A shares, four thousand three hundred nine (4,309)
Compartment B Series 1 shares, one hundred ninety-one thousand one hundred nineteen (191,119) Compartment B
Series 2 shares, five hundred forty-one (541) Compartment C Series 1 shares, twenty-three thousand four hundred eighty-
nine (23,489) Compartment C Series 2 shares, eleven thousand one hundred nine (11,109) Compartment D Series 1
shares, four hundred fifty-eight thousand none hundred eighty-seven (459,987) Compartment D Series 2 shares, two (2)
Compartment E Series 1 shares, thirty-nine (39) Compartment E Series 2 shares, ten (10) Compartment G Series 2
shares, seven thousand five hundred eighty-four (7,584) Compartment I Series 1 shares, two hundred sixty-seven thousand
eighty-five (267,085) Compartment I Series 2 shares, ten thousand three hundred thirty-one (10,331) Compartment J
Series 1 shares, three hundred forty-nine thousand three hundred eighty (349,380) Compartment J Series 2 shares, six
thousand six hundred fifty-nine (6,659) Compartment K Series 1 shares, two hundred fifty-four thousand nineteen
(254,019) Compartment K Series 2 shares, five thousand two hundred fourteen (5,214) L Series 1 shares, one hundred
eighty-six thousand one hundred fifty-six (186,156) Compartment L Series 2 shares, nine thousand five hundred ninety-
seven (9,597) Compartment M Series 1 shares, three hundred twenty-five thousand four hundred sixty-six (325,466)
Compartment M Series 2 shares, nine hundred six (906) Compartment N Series 1 shares, one hundred twenty-three
thousand three hundred fifty (123,350) Compartment N Series 2 shares, seven thousand nine hundred (7,900) Com-
partment O Series 1 shares, one hundred thirty-two thousand four hundred fifty-seven (132,457) Compartment O Series
2 LP shares, forty thousand eight hundred twenty-seven (40,827) Compartment O Series 2 RAC, LP shares, four thousand
seven hundred eighty-nine (4,789) Compartment P Series 1 shares, one hundred fifty-one thousand three hundred three
(151,303) Compartment P Series 2 shares, five thousand four hundred sixty-five (4,465) Compartment Q Series 1 shares,
one hundred twenty-seven thousand ninety (127,090) Compartment Q Series 2 shares, three thousand one hundred one
(3,101) Compartment R Series 1 shares, one hundred nine thousand five hundred twenty-two (109,522) Compartment
R Series 2 shares, seven thousand two hundred eighty-nine (7,289) Compartment S Series 1 shares, two hundred seventy-
one thousand nine hundred ninety-seven (271,997) Compartment S Series 2 shares, one thousand seven hundred thirteen
(1,713) Compartment T Series 1 shares, sixty-two thousand eighty hundred eighty-seven (62,887) Compartment T Series
2 shares, four thousand one hundred three (4,103) Compartment U Series 1 shares, one hundred forty-five thousand
five hundred forty-nine (145,549) Compartment U Series 2 shares, three thousand four hundred forty-seven (3,447)
Compartment V Series 1 shares, one hundred twenty-nine thousand five hundred thirty-five (129,535) Compartment V
Series 2 shares, three thousand five hundred twenty-three (3,523) Compartment W Series 1 shares and one hundred
twenty-eight thousand three hundred eighty-three (128,383) Compartment W Series 2 shares, all with a par value of
twenty-five Euro (EUR 25.-) each. The Compartment A shares, the Compartment B Series 1 and Series 2 shares, the
Compartment C Series 1 and Series 2 shares, the Compartment D Series 1 and Series 2 shares, the Compartment E
Series 1 and Series 2 shares, the Compartment G Series 2 shares, the Compartment I Series 1 and Series 2 shares, the
Compartment J Series 1 and Series 2 shares, the Compartment K Series 1 and Series 2 shares, the Compartment L Series
1 and Series 2 shares, the Compartment M Series 1 and Series 2 shares, the Compartment N Series 1 and Series 2 shares,
the Compartment O Series 1, Series 2 LP and Series 2 RAC, LP shares, the Compartment P Series 1 and Series 2 shares,
the Compartment Q Series 1 and Series 2 shares, the Compartment R Series 1 and Series 2 shares, the Compartment
S Series 1 and Series 2 shares, the Compartment T Series 1 and Series 2 shares, the Compartment U Series 1 and Series
2 shares, the Compartment V Series 1 and Series 2 shares and the Compartment W Series 1 and Series 2 shares, together
with the shares of other compartments which may be issued from time to time shall be referred to as the «Shares».”

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present resolutions are estimated at approximately nine thousand Euro (EUR 9,000.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.
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WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her name,
civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le trente et un décembre.

Par-devant Nous, Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

La soussignée CEP III Investment Holdings L.P., un limited partnership constitué et régi en vertu du droit de l’état
d’Ontario, Canada, ayant son siège social au 199 Bay Street, Toronto, Ontario, M5L1B9, Canada, enregistrée auprès du
Ministère des Petites Entreprises et des Services aux Consommateurs de l’Etat d’Ontario (Canada) sous le numéro 122
986,

ici représentée par Mme Monique Drauth, salariée, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d’une (1) procuration donnée sous seing privé le 30 décembre 2014.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de personne comparante et le notaire
instrumentaire, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

La comparante, représentée par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. La comparante est l’associée unique de la société à responsabilité limitée établie dans le Grand-Duché de Luxembourg
sous la dénomination «ILP III Participations S.à r.l.» (ci-après, la Société), ayant son siège social au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 123559, constituée par acte de Maître Joseph Elvinger, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du
20 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le numéro 373 en date du 14 mars 2007,
et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte de Maître Jean-Paul Meyers, notaire de résidence à
Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 11 décembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations le numéro 216 en date du 24 janvier 2014.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze millions six cent quatre-vingt-neuf mille sept cent vingt-cinq Euro (EUR
12,689,725.-) représenté par cinq cent (500) Parts sociales de Compartiment A, deux mille huit cent trente-sept (2,837)
Parts sociales de Compartiment B Série 1, trente-deux mille quatre cent trente-trois (32,433) Parts sociales de Com-
partiment B Série 2, sept mille vingt-neuf (7,029) Parts sociales de Compartiment C Série 1, soixante-cinq mille quatre
cent soixante-seize (65,476) Parts sociales de Compartiment C Série 2, quinze mille neuf cent trente-deux (15,932) Parts
sociales de Compartiment D Série 1, cent soixante-quatre mille six cent soixante-quatre (164,664) Parts sociales de
Compartiment D Série 2, onze mille huit cent cinquante (11,850) Parts sociales de Compartiment E Série 1, soixante-
neuf mille cinq cent quarante-cinq (79,545) Parts sociales de Compartiment E Série 2, sept mille cent quarante (7,140)
Parts sociales de Compartiment F Série 1, soixante-deux mille huit cent soixante-dix-sept (62,877) Parts sociales de
Compartiment F Série 2, cinq mille huit cent deux (5,802) Parts sociales de Compartiment G Série 1, cinquante-et-un
mille cinq cent quatre (51,504) Parts sociales de Compartiment G Série 2, d'une valeur de vingt-cinq Euro (EUR 25,-)
chacune.

La comparante, dûment représentée comme indiqué ci-dessus, a demandé au notaire soussigné d’acter les résolutions
suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide d’augmenter le capital social de la Société à concurrence de cent trente-huit millions neuf cent
soixante-deux mille trois cent cinquante Euro (EUR 138,962,350.-) pour le faire passer de son montant actuel de douze
millions six cent quatre-vingt-neuf mille sept cent vingt-cinq Euro (EUR 12,689,725.-) à cent cinquante et un millions six
cent cinquante-deux mille soixante-quinze Euro (EUR 151,652,075.-) par la création et l’émission de cinq millions cinq
cent cinquante-huit mille quatre cent quatre-vingt-quatorze (5,558,494) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de
vingt-cinq Euro (EUR 25.-) chacune, vêtues des mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes de même
compartiment et série, comme détaillé dans le tableau suivant (les Nouvelles Parts Sociales):

Compartiment et Série de parts sociales Capital
social
avant

augmentation
de capital

Nombre
de parts
sociales

annulées

Montant
de la

diminution
de capital

Nombre
de parts
sociales

après
diminution
de capital

Compartiment A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - € 0,- 500 € 12.500,-
Compartiment B Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.472 € 36.800,- 4.309 € 107.725,-
Compartiment B Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158.686 € 3.967.150,- 191.119 € 4.777.975,-
Compartiment C Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.925 € 48.125,- 8.954 € 223.850,-
Compartiment C Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323.068 € 8.076.700,- 388.544 € 9.713.600,-
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Compartiment C Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193 € 4.825,- 193 € 4.825,-
Compartiment C Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.089 € 177.225,- 7.089 € 177.225,-
Compartiment D Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.165 € 54.125,- 18.097 € 452.425,-
Compartiment D Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 583.025 € 14.575.625,- 747.689 € 18.692.225,-
Compartiment E Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 939 € 23.475,- 12.789 € 319.725,-
Compartiment E Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183.188 € 4.579.700,- 262.733 € 6.568.325,-
Compartiment F Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 462 € 11.550,- 7.602 € 190.050,-
Compartiment F Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167.031 € 4.175.775,- 229.908 € 5.747.700,-
Compartiment G Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 386 € 9.650,- 6.188 € 154.700,-
Compartiment G Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140.648 € 3.516.200,- 192.152 € 4.803.800,-
Compartiment H Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.476 € 136.900 5.476 € 136.900,-
Compartiment H Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219.369 € 5.484.225,- 219.369 € 5.484.225,-
Compartiment I Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.584 € 189.600,- 7.584 € 189.600,-
Compartiment I Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267.085 € 6.677.125,- 267.085 € 6.677.125,-
Compartiment J Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.331 € 258.275,- 10.331 € 258.275,-
Compartiment J Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 349.380 € 8.734.500,- 349.380 € 8.734.500,-
Compartiment K Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.991 € 149.775,- 5.991 € 149.775,-
Compartiment K Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227.840 € 5.696.000,- 227.840 € 5.696.000,-
Compartiment K Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 785 € 19.625,- 785 € 19.625,-
Compartiment K Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.763 € 769.075,- 30.763 € 769.075,-
Compartiment L Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.664 € 291.600,- 11.664 € 291.600,-
Compartiment L Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 416.412 € 10.410.300, 416.412 € 10.410.300,-
Compartiment M Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.597 € 239.925,- 9.597 € 239.925,-
Compartiment M Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 325.466 € 8.136.650,- 325.466 € 8.136.650,-
Compartiment N Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.099 € 27.475,- 1.099 € 27.475,-
Compartiment N Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149.620 € 3.740.500,- 149.620 € 3.740.500,-
Compartiment O Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.810 € 670.250,- 26.810 € 670.250,-
Compartiment O Série 2 LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . 449.543 € 11.238.575,- 449.543 € 11.238.575,-
Compartiment O Série 2 RAC, LP . . . . . . . . . . . . . 138.563 € 3.464.075,- 138.563 € 3.464.075,-
Compartiment P Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.789 € 119.725,- 4.789 € 119.725,-
Compartiment P Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151.303 € 3.782.575,- 151.303 € 3.782.575,-
Compartiment Q Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.413 € 210.325,- 8.413 € 210.325,-
Compartiment Q Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195.653 € 4.891.325,- 195.653 € 4.891.325,-
Compartiment R Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.722 € 93.050,- 3.722 € 93.050,-
Compartiment R Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131.467 € 3.286.675,- 131.467 € 3.286.675,-
Compartiment S Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.289 € 182.225,- 7.289 € 182.225,-
Compartiment S Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271.997 € 6.799.925,- 271.997 € 6.799.925,-
Compartiment T Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.713 € 42.825,- 1.713 € 42.825,-
Compartiment T Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62.887 € 1.572.175,- 62.887 € 1.572.175,-
Compartiment U Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.103 € 102.575,- 4.103 € 102.575,-
Compartiment U Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145.549 € 3.638.725,- 145.549 € 3.638.725,-
Compartiment V Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.549 € 138.725,- 5.549 € 138.725,-
Compartiment V Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208.499 € 5.212.475,- 208.499 € 5.212.475,-
Compartiment W Série 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.523 € 88.075,- 3.523 € 88.075,-
Compartiment W Série 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128.383 € 3.209.575,- 128.383 € 3.209.575,-
N/A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.558.494 € 138.962.350,- 6.066.083 € 151.652.075,-

Souscription - Libération

L’associé unique décide de souscrire aux Nouvelles Parts Sociales et de les libérer intégralement à leur valeur nominale
de vingt-cinq Euro (EUR 25.-) chacune, pour un montant total de cent-trente-huit millions neuf cent soixante-deux mille
trois cent cinquante Euro (EUR 138,962,350.-), par apport en nature d’un montant de cent-trente-huit millions neuf cent
soixante-deux mille trois cent cinquante Euro (EUR 138,962,350.-) consistant en la conversion d’une créance d’un même
montant détenue par lui-même à l’égard de la Société, laquelle créance est incontestable, liquide et exigible (la Créance).

Preuve de l’existence et valeur de l’apport

Preuve de l’existence et de la valeur de cet apport en nature a été donnée au notaire soussigné par:
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- un bilan de la Société daté du 30 novembre 2014, certifié conformé par son conseil de gérance;

- une déclaration d’apport de l’associé unique attestant qu’il est seul propriétaire de la Créance.

Réalisation effective de l’apport

L’associé unique, par son mandataire, déclare que:

- il est seul propriétaire sans restriction de la Créance et possède les pouvoirs d’en disposer, celle-ci étant légalement
et conventionnellement librement transmissible;

- la Créance n’a pas fait l’objet d’une quelconque cession et aucune personne morale ou physique autre que l’associé
unique ne détient de droit sur la Créance;

- toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans la juridiction de situation de la Créance aux fins d’effectuer
son apport et le rendre effectif partout et vis-à-vis de tous tiers.

Rapport des gérants de la Société

Le rapport des gérants de la Société en date du 30 décembre 2014, annexé aux présentes, atteste que les gérants de
la Société, reconnaissant avoir pris connaissance de l’étendue de leur responsabilité, légalement engagés en leur qualité
de gérants de la Société à raison de l’apport en nature décrit plus haut, marquent expressément leur accord sur la
description de l’apport en nature, sur son évaluation et confirment la validité des souscriptions et libérations.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de diminuer le capital social de la Société à concurrence de soixante-deux millions deux cent
trente-trois mille sept cent soixante-quinze Euro (EUR 62,233,775.-) pour le faire passer de son montant actuel de cent
cinquante et un millions six cent cinquante-deux mille soixante-quinze Euro (EUR 151,652,075.-) à quatre-vingt-neuf
millions quatre cent dix-huit mille trois cents Euro (EUR 89,418,300.-) par annulation de deux millions quatre cent quatre-
vingt-neuf mille trois cent cinquante et une (2,489,351) parts sociales de la Société, ayant une valeur nominale de vingt-
cinq Euro (EUR 25.-) chacune et une valeur totale de soixante-deux millions deux cent trente-trois mille sept cent
soixante-quinze Euro (EUR 62,233,775.-), qu’il détient, comme détaillé dans le tableau suivant (les Parts Sociales Annulées),
et de rembourser les Parts Sociales annulées à ce-dernier:

Compartiment et Série de parts sociales Capital
social
avant

diminution
de capital

Nombre
de parts
sociales

annulées

Montant
de la

diminution
de capital

Nombre
de parts
sociales

après
diminution
de capital

Capital
social
après

diminution
de capital

Compartiment A . . . . . . . . . . . . . . . . . € 12.500,- - € 0, 500 € 12.500,-
Compartiment B Série 1 . . . . . . . . . . . € 107.725, - € 0, 4.309 € 107.725,
Compartiment B Série 2 . . . . . . . . . . . € 4.777.975,- - € 0, 191.119 € 4.777.975,-
Compartiment C Série 1 . . . . . . . . . . . € 223.850,- 8.41 € 210.325,- 541 € 13.525,-
Compartiment C Série 2 . . . . . . . . . . . € 9.713.600,- 365.061 € 9.126.525,- 23.483 € 587.075,-
Compartiment C Série 1 . . . . . . . . . . . € 4.825,- 193 € 4.825,- - € 0,-
Compartiment C Série 2 . . . . . . . . . . . € 177.225,- 7.083 € 177.075,- 6 € 150,-
Compartiment D Série 1 . . . . . . . . . . . € 452.425,- 6.988 € 174.700,- 11.109 € 277.725,-
Compartiment D Série 2 . . . . . . . . . . . € 18.692.225,- 288.702 € 7.217.550,- 458.987 € 11.474.675,-
Compartiment E Série 2 . . . . . . . . . . . . € 319.725,- 12.787 € 319.675,- 2 € 50,-
Compartiment E Série 2 . . . . . . . . . . . . € 6.568.325,- 262.694 € 6.567.350,- 39 € 975,-
Compartiment F Série 1 . . . . . . . . . . . . € 190.050,- 7.602 € 190.050,- - € 0,-
Compartiment F Série 2 . . . . . . . . . . . . € 5.747.700,- 229.908 € 5.747.700,- - € 0,-
Compartiment G Série 1 . . . . . . . . . . . € 154.700,- 6.188 € 154.700,- - € 0,-
Compartiment G Série 2 . . . . . . . . . . . € 4.803.800,- 192.142 € 4.803.550,- 10 € 250,-
Compartiment H Série 1 . . . . . . . . . . . € 136.900,- 5.476 € 136.900,- - € 0,-
Compartiment H Série 2 . . . . . . . . . . . € 5.484.225,- 219.369 € 5.484.225,- - € 0,-
Compartiment I Série 1 . . . . . . . . . . . . € 189.600,- - € 0,- 7.584 € 189.600,-
Compartiment I Série 2 . . . . . . . . . . . . € 6.677.125,- - € 0,- 267.085 € 6.677.125,-
Compartiment J Série 1 . . . . . . . . . . . . € 258.275,- - € 0,- 10.331 € 258.275,-
Compartiment J Série 2 . . . . . . . . . . . . € 8.734.500,- - € 0,- 349.380 € 8.734.500,-
Compartiment K Série 1 . . . . . . . . . . . € 149.775,- - € 0,- 5.991 € 149.775,-
Compartiment K Série 2 . . . . . . . . . . . € 5.696.000,- - € 0,- 227.840 € 5.696.000,-
Compartiment K Série 1 . . . . . . . . . . . € 19.625,- 117 € 2.925,- 668 € 16.700,-
Compartiment K Série 2 . . . . . . . . . . . € 769.075,- 4.584 € 114.600,- 26.179 € 654.475,-
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Compartiment L Série 1 . . . . . . . . . . . . € 291.600,- 6.450 € 161.250,- 5.214 € 130.350,-
Compartiment L Série 2 . . . . . . . . . . . . € 10.410.300,- 230.256 € 5.756.400,- 186.156 € 4.653.900,-
Compartiment M Série 1 . . . . . . . . . . . € 239.925,- - € 0,- 9.597 € 239.925,-
Compartiment M Série 2 . . . . . . . . . . . € 8.136.650,- - € 0,- 325.466 € 8.136.650,-
Compartiment N Série 1 . . . . . . . . . . . € 27.475,- 193 € 4.825,- 906 € 22.650,-
Compartiment N Série 2 . . . . . . . . . . . € 3.740.500,- 26.270 € 656.750,- 123.350 € 3.083.750,-
Compartiment O Série 1 . . . . . . . . . . . € 670.250,- 18.910 € 472.750,- 7.900 € 197.500,-
Compartiment O Série 2 LP . . . . . . . . € 11.238.575,- 317.086 € 7.927.150,- 132.457 € 3.311.425,-
Compartiment O Série 2 RAC, LP . . . . € 3.464.075,- 97.736 € 2.443.400,- 40.827 € 1.020.675,-
Compartiment P Série 1 . . . . . . . . . . . . € 119.725,- - € 0,- 4.789 € 119.725,-
Compartiment P Série 2 . . . . . . . . . . . . € 3.782.575,- - € 0,- 151.303 € 3.782.575,-
Compartiment Q Série 1 . . . . . . . . . . . € 210.325,- 2.948 € 73.700,- 5.465 € 136.625,-
Compartiment Q Série 2 . . . . . . . . . . . € 4.891.325,- 68.563 € 1.714.075,- 127.090 € 3.177.250,-
Compartiment R Série 1 . . . . . . . . . . . € 93.050,- 621 € 15.525,- 3.101 € 77.525,-
Compartiment R Série 2 . . . . . . . . . . . € 3.286.675,- 21.945 € 548.625,- 109.522 € 2.738.050,-
Compartiment S Série 1 . . . . . . . . . . . . € 182.225,- - € 0,- 7.289 € 182.225,-
Compartiment S Série 2 . . . . . . . . . . . . € 6.799.925,- - € 0,- 271.997 € 6.799.925,-
Compartiment T Série 1 . . . . . . . . . . . € 42.825,- - € 0,- 1.713 € 42.825,-
Compartiment T Série 2 . . . . . . . . . . . € 1.572.175,- - € 0,- 62.887 € 1.572.175,-
Compartiment U Série 1 . . . . . . . . . . . € 102.575,- - € 0,- 4.103 € 102.575,-
Compartiment U Série 2 . . . . . . . . . . . € 3.638.725,- - € 0,- 145.549 € 3.638.725,-
Compartiment V Série 1 . . . . . . . . . . . € 138.725,- 2.102 € 52.550,- 3.447 € 86.175,-
Compartiment V Série 2 . . . . . . . . . . . € 5.212.475, 78.964 € 1.974.100,- 129.535 € 3.238.375,-
Compartiment W Série 1 . . . . . . . . . . € 88.075,- - € 0,- 3.523 € 88.075,-
Compartiment W Série 2 . . . . . . . . . . € 3.209.575,- - € 0,- 128.383 € 3.209.575,-
N/A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . € 151.652.075,- 2.489.351 € 62.233.775,- 3.576.732 € 89.418.300,-

Le paiement ne pourra s’effectuer qu’après remboursement de la totalité des créanciers de la Société ou qu’après que
ces créances aient été provisionnées, en conformité avec l’article 69 de la loi luxembourgeoise concernant les sociétés
commerciales.

Troisième résolution

Suite à l’augmentation et à la diminution de capital, l’associé unique décide de refondre intégralement l’article 6 para-
graphe premier des statuts de la Société, afin de lui donner le contenu suivant:

«Le capital social de la Société est fixé à quatre-vingt-neuf millions quatre cent dix-huit mille trois cents Euro (EUR
89,418,300.-) représenté par cinq cent (500) Parts sociales de Compartiment A, quatre mille trois cent neuf (4,309) Parts
sociales de Compartiment B Série 1, cent quatre-vingt-onze mille cent dix-neuf (191,119) Parts sociales de Compartiment
B Série 2, cinq cent quarante-et-une (541) Parts sociales de Compartiment C Série 1, vingt-trois mille quatre cent quatre-
vingt-neuf (23,489) Parts sociales de Compartiment C Série 2, onze mille cent neuf (11,109) Parts sociales de Compar-
timent D Série 1, quatre cent cinquante-neuf mille neuf cent quatre-vingt-sept (459,987) Parts sociales de Compartiment
D Série 2, deux (2) Parts sociales de Compartiment E Série 1, trente-neuf (39) Parts sociales de Compartiment E Série
2, dix (10) Parts sociales de Compartiment G Série 2, sept mille cinq cent quatre-vingt-quatre (7,584) Parts sociales de
Compartiment I Série 1, deux cent soixante-sept mille quatre-vingt-cinq (267,085) Parts sociales de Compartiment I Série
2, dix mille trois cent trente-et-une (10,331) Parts sociales de Compartiment J Série 1, trois cent quarante-neuf mille trois
cent quatre-vingt (349,380) Parts sociales de Compartiment J Série 2, six mille six cent cinquante-neuf (6,659) Parts
Sociales de Compartiment K Série 1, deux cent cinquante-quatre mille dix-neuf (254,019) Parts sociales de Compartiment
K Série 2, cinq mille deux cent quatorze (5,214) Parts sociales de Compartiment L Série 1, cent quatre-six mille cent
cinquante-six (186,156) Parts sociales de Compartiment L Série 2, neuf mille cinq cent quatre-vingt-dix-sept (9,597) Parts
sociales de Compartiment M Série 1, trois cent vingt-cinq mille quatre cent soixante-six (325,466) Parts sociales de
Compartiment M Série 2, neuf cent six (906) Parts sociales de Compartiment N Série 1, cent vingt-trois mille trois cent
cinquante (123,350) Parts sociales de Compartiment N Série 2, sept mille neuf cents (7,900) Parts sociales de Compar-
timent O Série 1, cent trente-deux mille quatre cent cinquante-sept (132,457) Parts sociales de Compartiment O Série
2 LP, quarante mille huit cent vingt-sept (40,827) Parts sociales de Compartiment O Série 2 RAC, LP, quatre mille sept
cent quatre-vingt-neuf (4,789) Parts sociales de Compartiment P Série 1, cent cinquante-et-un mille trois cent trois
(151,303) Parts sociales de Compartiment P Série 2, quatre mille quatre cent soixante-cinq (4,465) Parts sociales de
Compartiment Q Série 1, cent vingt-sept mille quatre-vingt-dix (127,090) Parts sociales de Compartiment Q Série 2, trois
mille cent un (3,101) Parts sociales de Compartiment R Série 1, cent neuf mille cinq cent vingt-deux (109,522) Parts
sociales de Compartiment R Série 2, sept mille deux cent quatre-vingt-neuf (7,289) Parts sociales de Compartiment S
Série 1, deux cent soixante-et-onze mille neuf cent quatre-vingt-dix-sept (271,997) Parts sociales de Compartiment S
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Série 2, mille sept cent treize (1,713) Parts sociales de Compartiment T Série 1, soixante-deux mille huit quatre-vingt-
sept (62,887) Parts sociales de Compartiment T Série 2, quatre mille cent trois (4,103) Parts sociales de Compartiment
U Série 1, cent quarante-cinq mille cinq cent quarante-neuf (145,549) Parts sociales de Compartiment U Série 2, trois
mille quatre cent quarante-sept (3,447) Parts sociales de Compartiment V Série 1, cent vingt-neuf mille cinq cent trente-
cinq (129,535) Parts sociales de Compartiment V Série 2, trois mille cinq cent vingt-trois (3,523) Parts sociales de
Compartiment W Série 1 et cent vingt-huit mille trois cent quatre-vingt-trois (128,383) Parts sociales de Compartiment
W Série 2, d'une valeur de vingt-cinq Euro (EUR 25,-) chacune. Les Parts sociales de Compartiment A, les Parts sociales
de Compartiment B Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment C Série 1 et Série 2, les Parts sociales de
Compartiment D Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment E Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Com-
partiment G Série 2, les Parts sociales de Compartiment I Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment J Série
1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment K Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment L Série 1 et
Série 2, les Parts sociales de Compartiment M Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment N Série 1 et Série
2, les Parts sociales de Compartiment O Série 1, Série 2, Série 2, LP et Série 2 RAC, LP, les Parts sociales de Compartiment
P Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment Q Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment R Série
3, les Parts sociales de Compartiment S Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment T Série 1 et Série 2, les
Parts sociales de Compartiment U Série 1 et Série 2, les Parts sociales de Compartiment V Série 1 et Série 2 et les Parts
sociales de Compartiment W Série 1 et Série 2 avec les parts sociales des autres compartiments qui seront émises de
temps en temps, sont dénommées les «Parts».»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à la somme de neuf mille Euro (EUR 9.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête du mandataire de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la personne comparante, connue du notaire par son nom et
prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire, le présent acte.

Signé: Drauth, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 5 janvier 2015. Relation: 1LAC/2015/174. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Référence de publication: 2015013514/504.

(150015779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Fortezza Holdings Topco S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 123.473.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-ninth of December.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of FORTEZZA HOLDINGS TOPCO S.C.A., a
Luxembourg corporate partnership limited by shares (société en commandite par actions), having its registered office at
L-1030 Luxembourg, 412F, route d'Esch, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 123.473 (the Company) and incorporated pursuant to a deed of Maître
André-Jean-Joseph Schwachtgen, then notary residing in Luxembourg, on December 28, 2006, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations of March 13, 2007 under number 359. The articles of incorporation have been
modified for the last time by a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on June 9, 2010, published
in the Mémorial C, Recueil, des Sociétés et Associations of August 4, 2010 under the number 1586.

The Meeting is chaired by Annick Braquet, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg (the
Chairman).

The Chairman appoints Arlette Siebenaler, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as
secretary of the Meeting (the Secretary).
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The Meeting elects Christine Bourg, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as scrutineer
of the Meeting (the Scrutineer).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.

The Bureau having thus been constituted, the Chairman requests the undersigning notary to record the following:

I. The shareholders represented at the Meeting and the number of shares held by them are shown on an attendance
list. This attendance list as well as the proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing
parties, the officers of the Meeting and the undersigned notary, will remain attached to the present deed for registration
purposes.

II. As it appears from the said attendance list, all the issued share capital of the Company is represented at the Meeting,
so that the Meeting can validly decide on the items of the agenda.

III. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Dissolution of the Company and decision to put the Company into liquidation;

2. Appointment of a liquidator of the Company and determination of its powers;

3. Discharge to the Managers and to the Members of the Supervisory Board until the date of the present meeting;

4. Miscellaneous.

IV. That the Meeting has taken unanimously the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to dissolve the Company with immediate effect and to put the Company into voluntary liquidation
(liquidation volontaire).

Second resolution

The Meeting resolves to appoint MERLIS S. à r.l., L-1030 Luxembourg, 412F, route d'Esch, as liquidator of the Company
(the “Liquidator”).

The Liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148 bis of the Law.

The Liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 of the Law without requesting the authorization
of the general meeting in the cases in which it is requested.

The Liquidator may exempt the registrar of mortgages from proceeding with any automatic registration; renounce all
in rem rights, preferential rights, mortgages, actions for rescission; remove any attachment, with or without payment of
all the preferential or mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other encumbrance.

The Liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.

The Liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such
part of its powers it determines and for the period it will fix.

The Liquidator may distribute the Company's assets to the partner in cash or in kind to his willingness.

Third resolution

The Meeting decides to give entire discharge to the managers and to the members of the supervisory board for the
execution of their mandates until this date.

There being no further business, the Meeting is closed.

The undersigned notary, who knows and understands English, states that on request of the appearing parties, the
present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le vingt-neuf décembre.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue

l'assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des actionnaires de la société en commandite par actions de droit
Luxembourgeois FORTEZZA HOLDINGS TOPCO S.C.A., ayant son siège social à L-1030 Luxembourg, 412F, route
d'Esch, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 123.473 (la Société)
constituée suivant acte de Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, alors notaire de résidence à Luxembourg, le 28 dé-
cembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 13 mars 2007 sous le numéro 359. Les
statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 9 juin 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 4 août 2010 sous le numéro 1586.
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L'Assemblée est présidée par Annick Braquet, de résidence professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg (le Président).

Le Président nomme Arlette Siebenaler, de résidence professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
en tant que secrétaire de l'Assemblée (le Secrétaire).

L'Assemblée choisit Christine Bourg, de résidence professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
comme scrutateur de l'Assemblée (le Scrutateur).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont collectivement désignés ci-après comme le Bureau.
Le Bureau ayant été ainsi constitué, le Président demande au notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. Les actionnaires représentés à l'Assemblée ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste

de présence. Cette liste de présence ainsi que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées ne
varietur par le mandataire des actionnaires représentés, les membres du Bureau et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte pour subir les formalités de l'enregistrement.

II. A la vue de la liste de présence susmentionnée, l'entièreté du capital social émis de la Société est représentée à
l'Assemblée de sorte que l'Assemblée peut valablement délibérer sur les points portés à l'ordre du jour.

III. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:
1. 2. Dissolution de la Société et décision de mettre volontairement la Société en liquidation;
3. Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs;
4. Décharge aux gérants et aux membres du conseil de surveillance de la Société jusqu'à la date de la présente assemblée
5. Divers.
IV. Que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes à l'unanimité;

Première résolution

L'Assemblée a décidé de dissoudre et de volontairement mettre la Société en liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution

L'Assemblée a décidé de nommer MERLIS S. à r.l., L-1030 Luxembourg, 412F, route d'Esch, en qualité de liquidateur
de la Société (le “Liquidateur”).

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus tels que prévu aux articles 144 à 148 bis de la Loi.
Le Liquidateur peut accomplir tous les actes visés à l'article 145 de la Loi sans demander l'autorisation de l'assemblée

générale dans les cas où cette autorisation serait requise.
Le Liquidateur peut exempter le registre des hypothèques de faire une inscription automatique; renoncer à tous les

droits réels, droits préférentiels, hypothèques, actions en rescision; enlever les charges, avec ou sans paiement de toutes
les inscriptions préférentielles ou hypothécaires, transcriptions, charges, oppositions ou autres empêchements.

Le Liquidateur n'a pas à faire l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
Le Liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs

mandataires une partie de ses pouvoirs dans une étendue et pour une durée qu'il fixera.
Le Liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société aux actionnaires en numéraire ou en nature selon sa volonté

en fonction de leur participation au capital.

Troisième résolution

L'assemblée décide de donner décharge aux gérants et aux membres du conseil de surveillance pour l'exécution de
leur mandat jusqu'à ce jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, a constaté, qu'à la requête des parties comparantes, le présent

procès-verbal est rédigé en anglais suivi d'une traduction française. En cas de divergence entre le texte anglais et français,
la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux parties comparantes, les parties comparantes ont signé le présent
acte avec le notaire.

Signé: A. BRAQUET, A. SIEBENALER, C. BOURG et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C. 1, le 6 janvier 2015. Relation: 1LAC/2015/270. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Référence de publication: 2015013395/126.
(150016166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.
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Fortezza Investment Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 127.346.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-ninth of December.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of FORTEZZA INVESTMENT MANAGEMENT

S.A., a société anonyme, having its registered office at L-1030 Luxembourg, 412F, route d’Esch, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 127.346 (the Company)
and incorporated pursuant to a deed of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, then notary residing in Luxembourg, on
April 4, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of June 22, 2007 under number 1242.

The Meeting is chaired by Annick Braquet, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg (the
Chairman).

The Chairman appoints Arlette Siebenaler, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as
secretary of the Meeting (the Secretary).

The Meeting elects Christine Bourg, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as scrutineer
of the Meeting (the Scrutineer).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.
The Bureau having thus been constituted, the Chairman requests the undersigning notary to record the following:
I. The shareholders represented at the Meeting and the number of shares held by them are shown on an attendance

list. This attendance list as well as the proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing
parties, the officers of the Meeting and the undersigned notary, will remain attached to the present deed for registration
purposes.

II. As it appears from the said attendance list, all the issued share capital of the Company is represented at the Meeting,
so that the Meeting can validly decide on the items of the agenda.

III. That the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Dissolution of the Company and decision to put the Company into liquidation;
2. Appointment of a liquidator of the Company and determination of its powers;
3. Discharge to the Managers until the date of the present meeting;
4. Miscellaneous.
IV. That the Meeting has taken unanimously the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to dissolve the Company with immediate effect and to put the Company into voluntary liquidation
(liquidation volontaire).

Second resolution

The Meeting resolves to appoint MERLIS S. à r.l., L-1030 Luxembourg, 412F, route d’Esch, as liquidator of the Company
(the “Liquidator”).

The Liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148 bis of the Law.
The Liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 of the Law without requesting the authorization

of the general meeting in the cases in which it is requested.
The Liquidator may exempt the registrar of mortgages from proceeding with any automatic registration; renounce all

in rem rights, preferential rights, mortgages, actions for rescission; remove any attachment, with or without payment of
all the preferential or mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other encumbrance.

The Liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.
The Liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such

part of its powers it determines and for the period it will fix.
The Liquidator may distribute the Company’s assets to the partner in cash or in kind to his willingness.

Third resolution

The Meeting decides to give entire discharge to the directors for the execution of their mandates until this date.
There being no further business, the Meeting is closed.
The undersigned notary, who knows and understands English, states that on request of the appearing parties, the

present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will be binding.
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WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quatorze, le vingt-neuf décembre.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est tenue

l’assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) des actionnaires de la société anonyme de droit Luxembourgeois
FORTEZZA INVESTMENT MANAGEMENT S.A., ayant son siège social à L-1030 Luxembourg, 412F, route d’Esch, im-
matriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127.346 (la Société) constituée
suivant acte de Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, alors notaire de résidence à Luxembourg, le 4 avril 2007, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 22 juin 2007 sous le numéro 1242.

L’Assemblée est présidée par Annick Braquet, de résidence professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg (le Président).

Le Président nomme Arlette Siebenaler, de résidence professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
en tant que secrétaire de l’Assemblée (le Secrétaire).

L’Assemblée choisit Christine Bourg, de résidence professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
comme scrutateur de l’Assemblée (le Scrutateur).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont collectivement désignés ci-après comme le Bureau.

Le Bureau ayant été ainsi constitué, le Président demande au notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

I. Les actionnaires représentés à l’Assemblée ainsi que le nombre d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste
de présence. Cette liste de présence ainsi que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées ne
varietur par le mandataire des actionnaires représentés, les membres du Bureau et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte pour subir les formalités de l’enregistrement.

II. A la vue de la liste de présence susmentionnée, l’entièreté du capital social émis de la Société est représentée à
l’Assemblée de sorte que l’Assemblée peut valablement délibérer sur les points portés à l’ordre du jour.

III. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:

1. 2. Dissolution de la Société et décision de mettre volontairement la Société en liquidation;

3. Nomintation d’un liquidateur et détermination de ses pouvoirs;

4. Décharge aux gérants de la Société jusuq’à la date de la présente assemblée

5. Divers.

IV. Que l’Assemblée a pris les résolutions suivantes à l’unanimité;

Première résolution

L’Assemblée a décidé de dissoudre et de volontairement mettre la Société en liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution

L’Assemblée a décidé de nommer MERLIS S. à r.l., L-1030 Luxembourg, 412F, route d’Esch, en qualité de liquidateur
de la Société (le “Liquidateur”).

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus tels que prévu aux articles 144 à 148 bis de la Loi.

Le Liquidateur peut accomplir tous les actes visés à l’article 145 de la Loi sans demander l’autorisation de l’assemblée
générale dans les cas où cette autorisation serait requise.

Le Liquidateur peut exempter le registre des hypothèques de faire une inscription automatique; renoncer à tous les
droits réels, droits préférentiels, hypothèques, actions en rescision; enlever les charges, avec ou sans paiement de toutes
les inscriptions préférentielles ou hypothécaires, transcriptions, charges, oppositions ou autres empêchements.

Le Liquidateur n’a pas à faire l’inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.

Le Liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs
mandataires une partie de ses pouvoirs dans une étendue et pour une durée qu’il fixera.

Le Liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société aux actionnaires en numéraire ou en nature selon sa volonté
en fonction de leur participation au capital.

Troisième résolution

L’assemblée décide de donner décharge aux administrateurs pour l’exécution de leur mandat jusqu’à ce jour.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé, date qu’en tête des présentes, à Luxembourg.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, a constaté, qu’à la requête des parties comparantes, le présent
procès-verbal est rédigé en anglais suivi d’une traduction française. En cas de divergence entre le texte anglais et français,
la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux parties comparantes, les parties comparantes ont signé le présent
acte avec le notaire.

Signé: A. BRAQUET, A. SIEBENALER, C. BOURG et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C. 1, le 6 janvier 2015. Relation: 1LAC/2015/271. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Référence de publication: 2015013396/119.

(150016211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

ILG S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 169.405.

EXTRAIT

En date du 12 décembre 2014, le Conseil d'administration a coopté à la fonction de CEO et d'administrateur Monsieur
Michele SOFISTI, administrateur de sociétés, né le 30 septembre 1957 à Bormio (Italie) et domicilié 2 Chemin du Pontet;
CH-2013 Colombier (Suisse) en remplacement de Monsieur Aymeric CHAUMET, CEO et administrateur démissionnaire.

Le Conseil d'administration a également coopté en remplacement de Monsieur Alain CHAUMET, administrateur dé-
missionnaire, Monsieur Alban CHAUMET, administrateur de sociétés, né le 22 octobre 1976 à Paris (France), et domicilié
Flat 3, 41 Pembridge Villas, Londres, W11 3EP (Royaume-Uni).

Leurs mandats prendront fin à l'issue de la prochaine assemblée générale.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2015013513/16.

(150016362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Immobilière Ehlinger S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1531 Luxembourg, 14, rue de la Fonderie.

R.C.S. Luxembourg B 72.893.

Suivant la loi du 28.07.2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des
actions nominatives et du registre des actions au porteur, publiée au Mémorial A- N° 161 du 14 août 2014,

Le Conseil d'Administration décide de nommer:

la société «SOCIÉTÉ DE GESTION INTERNATIONALE S.à.r.l.», expert-comptable, située à L-4761 Pétange, 59 route
de Luxembourg et inscrite au RCS sous le numéro B77606, dépositaire des titres au porteur de la société.

Arnaud EHLINGER / Isabelle MIKLAVCIC / Lucie MIKLAVCIC
Administrateur délégué / Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015013521/14.

(150015938) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Immobilière Schengen, Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 120.376.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire du 22 janvier 2015

Les actionnaires acceptent la démission de Monsieur Romain Bontemps, administrateur, demeurant professionnelle-
ment, 6, place de Nancy L-2212 Luxembourg, de son mandat d'administrateur et nomme en remplacement Madame
Muriel Sam, administrateur, demeurant professionnellement 1, rue Peternelchen L-2370 Howald.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 16 janvier 2015.
Pour la société

Référence de publication: 2015013525/15.
(150015873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

CG Real Estate Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 7, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 193.876.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the fourth day of December.
Before Maître Francis Kesseler, notary public residing in Esch-Sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:
Carmignac Gestion Luxembourg S.A., a company incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,

whose registered office at 7, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and com-
panies register under number B 67.549,

hereby duly represented by Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-Sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg by virtue of a proxy given under private seal.

The before said proxy, being initialed “ne varietur” by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of
association (the “Articles”) of a “société à responsabilité limitée” which such party declares to incorporate.

Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société à responsabilité limitée”, limited liability company (the “Company”), governed
by the present articles of Association (the “Articles”) and by current Luxembourg laws (the “Law”), in particular the law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended in particular by the law of 18 September 1933 and of 28
December 1992 on “sociétés à responsabilité limitée” (the “Commercial Companies Law”).

Art. 2. The Company's name is “CG Real Estate Luxembourg S.à r.l.”.

Art. 3. The Company's purpose is:
(1) To take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, financial or other,

Luxembourg or foreign companies or enterprises.
(2) To acquire through participations, contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other

way any securities, rights, patents and licenses and other property rights and interest in property as the Company shall
deem fit.

(3) To acquire by purchase or contribution real estate properties and all assets and rights being accessory, supplemental
or ancillary to such real estate properties.

(4) Generally to hold, manage, administer, develop, transform, lease, sell or dispose of the same, in whole or in part,
for such consideration as the Company may think fit.

(5) To enter into, assist or participate in financial, commercial and other transactions related to its object.
(6) To grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other company or natural person which

belong to the same group of companies than the Company (the “Affiliates”) or any manager/director of the Affiliates, any
assistance, loans, advances or guarantees (in the latter case, even in favor of third-party lender of Affiliates).

(7) To borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed.
(8) Generally to do all such other things as may appear to the Company to be incidental or conducive to the attainment

of the above objects or any of them.
The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all

areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
The registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg by decision of the board of managers

or the sole manager (as the case may be).
The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg or

abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the
case may be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches (whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and
abroad.
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In the event that the board of managers or the sole manager (as the case may be) should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken
and notified to any interested parties by the board of managers or the sole manager (as the case may be) of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Capital - Shares

Art. 8. The Company's share capital is set at EUR 1,000,000 (one million Euros), represented by 1,000,000 (one million)
shares with a nominal value of EUR 1,- (one Euro) each.

The amount of the share capital of the Company may be increased or reduced by means of a resolution of the
extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) adopted under the con-
ditions required for amendment of the Articles.

Art. 9. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his/her/
its shareholding.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.

Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three quarter
of the share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Furthermore, the provisions of Articles 189 and 190 of the Commercial Companies Law shall apply.

The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 11. The Company shall have power to redeem its own shares.

Such redemption shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders
or of the sole shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amendment of the Articles,
provided that such redemption has been proposed to each shareholder of the same class in the proportion of the capital
or of the class of shares concerned represented by their shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that the excess purchase price may not exceed total profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from
reserves available for this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the
requirements of the Law or of Articles.

Such redeemed shares shall be cancelled by reduction of the share capital.

Management

Art. 12. The Company will be managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not be shareholders of the Company.

The manager(s) shall be appointed, and her/his/its/their remuneration determined, by a resolution of the general
meeting of shareholders taken by simple majority of the votes cast, or of the sole shareholder (as the case may be). The
remuneration of the manager(s) can be modified by a resolution taken at the same majority conditions.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum,
remove and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or of the sole manager (as the
case may be).

In dealing with third parties, the manager, or, in case of plurality of managers, the board of managers, will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object, provided the terms of these Articles shall have been complied with.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of any two managers.
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The board of managers or the sole manager (as the case may be), may from time to time sub-delegate her/his/its
powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers, or the sole manager (as the case may be) will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 13. In case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers.
The board of managers shall appoint from among its members a chairman which in case of tie vote, shall have a casting

vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of managers. In case of absence of the chairman, the board
of managers shall be chaired by a manager present and appointed for that purpose. It may also appoint a secretary, who
needs not to be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers
or for such other matter as may be specified by the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.
Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) days in advance of the

time set for such meeting except in the event of urgency, the nature of which is to be set forth in the minute of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.
Convening notices can be given to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex,

electronic means or by any other suitable communication means.
The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other

suitable communication means, of each manager.
The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a

resolution of the board of managers.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic

means another manager as his proxy.
A manager may represent more than one manager.
The managers may participate in a board of managers meeting by phone, videoconference, or any other suitable

telecommunication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time.
Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.
The board of managers can validly deliberate and act only if the majority of its members is present or represented.
Decisions of the board of managers are adopted by the majority of the managers participating to the meeting or duly

represented thereto.
The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman

or any two (2) managers of the Company. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman
or any two (2) managers of the Company.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a
managers' meeting.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

Art. 14. Any manager does not contract in his/her/its function any personal obligation concerning the commitments
regularly taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company, he is only responsible for the
execution of his/her/its mandate.

General meetings of shareholders

Art. 15. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:
The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.

In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted in
writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each share-
holder shall vote in writing.

If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the decisions of the shareholders are taken by meetings of the
shareholders. In such a case one general meeting shall be held at least annually in Luxembourg within six months of the
closing of the last financial year. Other general meetings of shareholders may be held in the Grand-Duchy of Luxembourg
at any time specified in the notice of the meeting.

Art. 16. General meetings of shareholders are convened and written shareholders resolutions are proposed by the
board of managers, or the sole manager (as the case may be), failing which by shareholders representing more than the
half of the share capital of the Company.
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Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent to each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general meeting for which
the notice shall be sent at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic
means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.

Each shareholder may participate in general meetings of shareholders.

Resolutions at the meetings of shareholders or resolutions proposed in writing to the shareholders are validly taken
in so far as they are adopted by shareholders representing more than the half of the share capital of the Company.

If this quorum is not formed at a first meeting or at the first consultation, the shareholders are immediately convened
or consulted a second time by registered letter and resolutions will be taken at the majority of the vote cast, regardless
of the portion of capital represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders,
at a majority of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.

Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole sha-
reholder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company's financial year begins on 1 st January and closes on 31 st December.

Art. 18. Each year, as of 31 st December, the board of managers, or the sole manager (as the case may be) will draw
up the balance sheet which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities
and be accompanied by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory
auditor(s) (if any) and shareholder(s) toward the Company.

At the same time the board of managers or the sole manager (as the case may be) will prepare a profit and loss account,
which will be submitted to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 19. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), such inspection shall be permitted only during the 15 (fifteen)
days preceding the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the Company

Art. 20. If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the supervision of the Company shall be entrusted to
one or more statutory auditor(s) (commissaire), who may or may not be shareholder(s).

Each statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following
their appointment dealing with the approval of the annual accounts.

At the end of this period and of each subsequent period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function
by a new resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) until the
holding of the next annual general meeting dealing with the approval of the annual accounts.

Where the thresholds of Article 35 of the law of 19 December 2002 on the Luxembourg Trade and Companies
Register are met, the Company shall have its annual accounts audited by one or more approved qualified auditors (“ré-
viseurs d'entreprises agréés”) appointed by the general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may
be) amongst the qualified auditors (“réviseurs d'entreprises agréés”) registered in the Financial Sector Supervisory Com-
mission (“Commission de Surveillance du Secteur Financier”)'s public register.

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditors may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/her/its/their mandate.

Dividend - Reserves

Art. 21. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year 5% (five percent) of the net profit will be transferred to the statutory reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital,
as decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such
one tenth.
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The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder (as the case
may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they
hold, as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Notwithstanding the provisions of the preceding article, the general meeting of shareholders of the Company,
or the sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers or the sole manager (as the case
may be), may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a statement of
accounts prepared by the board of managers or the sole manager (as the case may be), and showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since
the end of the last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward
and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 23. The general meeting of shareholders under the conditions required for amendment of the Articles, or the
sole shareholder (as the case may be) may resolve the dissolution of the Company.

Art. 24. The general meeting of shareholders with the consent of at least half of the shareholders holding three quarters
of the share capital shall appoint one or more liquidator(s), physical or legal person(s) and determine the method of
liquidation, the powers of the liquidator(s) and their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated to the
shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 25. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on 31 st December 2015.

Subscription - Payment

Carmignac Gestion Luxembourg S.A, prenamed, hereby declares to subscribe to the 1,000,000 (one million) shares
issued by the Company

All the shares have been fully paid up in cash, so that the amount of EUR 1,000,000 (one million Euros) is at the disposal
of the Company.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the company, representing the entirety
of the subscribed capital, passed the following resolutions:

1) Are appointed as managers:

- Mr. Eric Le Coz, born on 22 July 1959 in Neuilly sur Seine, France, residing professionally at 7, Rue de la Chapelle,
L-1325 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mrs. Pascale Guillier, born on 6 November 1959 in Angers, France, residing professionally 22-24, Place Vendôme,
75001 Paris, France.

The managers shall serve for an undetermined duration.

According to article 12 of the Articles, the Company shall be bound by the joint signature of any two managers.

2) The Company shall have its registered office at 7, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same persons and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the latter signed with us, the notary, the
present original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le quatrième jour de décembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire établi à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Comparaît:

Carmignac Gestion Luxembourg S.A., une société anonyme constituée et existante sous les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social sis au 7, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 67.549,

ici dûment représentée par Sofia Afonso-Da Chao Conde, résidant à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par la partie comparante et le notaire instrumentant, demeurera annexée
au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, agissant en cette qualité, a requis du notaire de dresser les statuts suivants d'une société à
responsabilité limitée qu'elle déclare constituer.

Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents statuts
(les «Statuts») et par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée notamment par la loi du 18 septembre 1933 et celle du 28 décembre
1992 sur les sociétés à responsabilité limitée (la «Loi sur les Sociétés Commerciales»).

Art. 2. La dénomination de la société est "CG Real Estate Luxembourg S.à r.l.".

Art. 3. L'objet de la Société est:

(1) De prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés ou entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères;

(2) D'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation
et de toute autre manière tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels et
intérêts, comme la Société le jugera utile;

(3) l'acquisition par voie d'achat ou d'apport de tout bien et droit immobiliers et de tout biens et droits pouvant en
constituer l'accessoire, l'annexe ou le complément.

(4) De manière générale la détention, les gestion, l'administration, la mise en valeur, la transformation, la location de
ces biens et droits, leur cession, en tout ou en partie, et plus généralement tout acte de disposition pour le prix que la
Société jugera adapté.

(5) De conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres.

(6) D'octroyer à toute société holding, filiale, ou toute autre société liée d'une manière ou d'une autre à la Société ou
à toute société appartenant au même groupe de sociétés (les «Affiliées»), tous concours, prêts, avances ou garanties (dans
ce dernier cas, même en faveur d'un tiers-prêteur des Affiliées).

(7) D'emprunter ou de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute
somme empruntée; et

(8) De manière générale, de faire toute chose que la Société juge circonstanciel ou favorable à la réalisation des objets
ci-dessus décrits ou à l'un quelconque d'entre eux.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs pré décrits et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. La Société a son siège social établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré dans la commune de Luxembourg Ville par décision du conseil de gérance ou du
gérant unique (selon le cas).

Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger
par décision de l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas) adoptée selon les
conditions requises par la Loi.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d'établissement permanent ou non) tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) estimerait que des événements extraordinaires
d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou
la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures pro-
visoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège
restera luxembourgeoise. Pareilles mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le conseil
de gérance ou le gérant unique (selon le cas) de la Société.
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Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront, pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées des associés ou de l'associé unique (selon le cas).

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 1 000 000 (un million euros) représenté par 1 000 000 (un million) parts sociales
d'une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune.

Le montant du capital social peut être augmenté ou réduit au moyen d'une résolution de l'assemblée générale des
associés ou de l'associé unique (selon le cas), adoptée selon les conditions requises pour la modification des Statuts.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique et chaque associé a un droit de vote proportionnel aux
nombres de parts qu'il détient.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Art. 11. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales.

Un tel rachat sera décidé par une résolution de l'assemblée générale des associés ou de l'associé unique (selon le cas)
par décision adoptée selon les conditions requises pour la modification des Statuts, à condition qu'un tel rachat ait été
proposé à chaque associé de même catégorie en proportion de sa participation dans le capital social ou de la catégorie
de parts sociales concernée, représentée par ses parts sociales.

Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales rachetées, le rachat ne pourra être décidé
que dans la mesure où le supplément du prix d'achat n'excède pas le total des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier
exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés et de toutes sommes issues
des réserves disponibles à cet effet, et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserve confor-
mément aux exigences de la Loi ou des Statuts.

Les parts sociales rachetées seront annulées par réduction du capital social.

Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés de la Société.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s), et sa/leur rémunération est fixée par résolution de l'assemblée générale des associés
prise selon les règles de majorité établies à l'article 16 des Statuts ou par décision de l'associé unique (selon le cas). La
rémunération du/des gérant(s) peut être modifiée par résolution prise dans les mêmes conditions de majorité.

L'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon le cas) peut, «ad nutum» et à tout moment, révoquer ou
remplacer tout gérant.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés ou à l'associé unique (selon le cas)
par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas).

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, aura tous pouvoirs pour agir en
toutes circonstances au nom de la Société et de réaliser et approuver tous actes et toutes opérations en relation avec
l'objet social de la Société dans la mesure où les termes de ces Statuts auront été respectés.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux gérants.

Le conseil de gérance, ou le gérant unique (selon le cas) peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses
pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agent(s) «ad hoc» qui n'est pas/ne sont pas nécessairement associé
(s) ou gérant(s) de la Société.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) détermine les pouvoirs, les responsabilités et la rémunération
(s'il y a lieu) de cet/ces agent(s), la durée de son/leur mandat ainsi que toutes autres conditions de son/leur mandat.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance.

Le conseil de gérance désignera parmi ses membres un président qui en cas d'égalité de voix, aura un vote prépon-
dérant. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance. En cas d'absence du président, le conseil de
gérance sera présidé par un gérant présent et nommé à cette fonction. Il peut également choisir un secrétaire, lequel
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n'est pas nécessairement gérant, qui sera responsable de la conservation des procès verbaux des réunions du conseil de
gérance ou de l'exécution de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation donnée par deux gérants.

Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 24
(vingt-quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, la nature de cette urgence devant être
déterminée dans le procès-verbal de la réunion du conseil de gérance.

Toute convocation devra spécifier l'heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à entreprendre.

Les convocations peuvent être faites aux gérants oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens
électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.

Chaque gérant peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électro-
niques ou par tout autre moyen de communication approprié.

La réunion du conseil de gérance se tiendra valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou dûment
représentés.

Une convocation spécifique n'est pas requise pour les réunions du conseil de gérance qui se tiendront à l'heure et au
lieu précisés dans d'une précédente résolution du conseil de gérance.

Tout gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télé-
gramme, télex ou moyens électroniques un autre gérant pour le représenter.

Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants.

Tout gérant peut assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen
de communication approprié permettant à l'ensemble des personnes présentes lors de cette réunion de communiquer
simultanément.

Une telle participation à une réunion du conseil de gérance est réputée équivalente à une présence physique à la
réunion.

Le conseil de gérance peut valablement délibérer et agir seulement si la majorité des gérants y est présente ou re-
présentée.

Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants participant au conseil ou y étant représentés.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou par
deux (2) gérants. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le président ou par deux (2) gérants.
Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans de tels cas, les résolutions écrites peuvent soit être documentées dans un seul et même document, soit dans
plusieurs documents ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire téléfax, câble, télégramme, télex, moyens élec-
troniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié.

Art. 14. Aucun gérant ne contracte en raison de ses fonctions d'obligation personnelle quant aux engagements régu-
lièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire de la Société, il n'est responsable que de l'exécution de
son mandat.

Assemblée générale des associés

Art. 15. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises comme suit:

La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à 25 (vingt-cinq).
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou
par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié. Cha-
que associé émettra son vote par écrit.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), les décisions des associés sont prises en assemblée générale des
associés. Dans ce cas une assemblée générale annuelle est tenue à Luxembourg dans les 6 (six) mois de la clôture du
dernier exercice social. Toute autre assemblée générale des associés peut se tenir au Grand-Duché de Luxembourg à
l'heure et au jour fixé dans la convocation à l'assemblée.

Art. 16. Les assemblées générales des associés sont convoquées et des résolutions écrites d'associés sont proposées
par le conseil de gérance ou par le gérant unique (selon le cas) ou, à défaut, par des associés représentant plus de la moitié
du capital social de la Société.

Une convocation écrite convoquant une assemblée générale et indiquant l'ordre du jour est faite conformément à la
Loi et est adressée à chaque associé au moins 8 (huit) jours avant l'assemblée, sauf pour l'assemblée générale annuelle
pour laquelle la convocation sera envoyée au moins 21 (vingt et un) jours avant la date de l'assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l'assemblée générale.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de
l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.
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Tout associé peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télé-
gramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui peut ne pas être
associé.

Chaque associé a le droit de participer aux assemblées générales des associés.
Les résolutions des assemblées des associés ou les résolutions proposées par écrit aux associés ne sont valablement

adoptées que pour autant qu'elles sont prises par des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.
Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée générale ou sur première consultation, les associés sont

immédiatement convoqués ou consultés une seconde fois par lettre recommandée, et les résolutions seront adoptées à
la majorité des votes exprimés quelle que soit la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.
Excepté en cas d'opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats concluent entre l'associé

unique et la Société doivent être inscrits dans un procès verbal ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 17. L'exercice social commence 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 18. Chaque année, au 31 décembre, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) établira le bilan qui
contiendra l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses
engagements, ainsi que les dettes du (des) gérant(s), du (des) commissaire(s) (s'il en existe) et du (des) associé(s) envers
la société.

Dans le même temps, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) préparera un compte de profits et pertes
qui sera soumis à l'assemblée générale des associés avec le bilan.

Art. 19. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), une telle communication ne sera autorisée que pendant les 15 (quinze)
jours précédant l'assemblée générale annuelle des associés.

Surveillance de la société

Art. 20. Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), la surveillance de la Société sera confiée à un ou plusieurs
commissaire(s) aux comptes, associé(s) ou non.

Chaque commissaire aux comptes sera nommé pour une période expirant à la date de la prochaine assemblée générale
annuelle des associés suivant sa nomination se prononçant sur l'approbation des comptes annuels.

A l'expiration de cette période, et de chaque période subséquente, le(s) commissaire(s) aux comptes pourra/pourront
être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés ou de l'associé
unique (selon le cas) jusqu'à la tenue de la prochaine assemblée générale annuelle des associés se prononçant sur l'ap-
probation des comptes annuels.

Lorsque les seuils de l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés seront
atteints, la Société confiera le contrôle de ses comptes annuels à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s) nommés
par l'assemblée générale des associées ou l'associé unique (selon le cas), parmi les membres inscrits au registre public
des réviseurs d'entreprises agréés tenu par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF).

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s) peuvent
être nommés par résolution de l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon le cas) qui décide des termes
et conditions de son/leurs mandat(s).

Dividendes - Réserves

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, 5% (cinq pour cent) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel

qu'augmenté ou réduit le cas échéant, mais devront être repris si la réserve légale est inférieure à ce seuil d'un dixième.
L'assemblée des associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l'associé unique (selon le cas) peut décider à tout moment

que l'excédent sera distribué entre les associés au titre de dividendes au pro rata de leur participation dans le capital de
la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Nonobstant les dispositions de l'article précédent, l'assemblée générale des associés de la Société ou l'associé
unique (selon le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas), décider de payer des
acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance ou le
gérant unique (selon le cas), desquels il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant
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entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
social augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Dissolution - Liquidation

Art. 23. L'assemblée générale des associés, selon les conditions requises pour la modification des Statuts, ou l'associé
unique (selon le cas), peut décider de la dissolution et la liquidation de la Société.

Art. 24. L'assemblée générale des associés avec l'approbation d'au moins la moitié des associés détenant trois-quarts
du capital social devra désigner un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, et déterminer la méthode
de liquidation, les pouvoirs du ou des liquidateurs et leur rémunération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au prorata des parts sociales qu'ils
détiennent.

Loi applicable

Art. 25. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2015.

Souscription - Paiement

Carmignac Gestion Luxembourg S.A, ici représentée comme mentionné ci-dessus, déclare souscrire aux1 000 000 (un
million) parts sociales.

Toutes parts sociales ont été entièrement payées par apport en numéraire, de sorte que le montant de EUR 1 000
000 (un million euros) est à la disposition de la Société.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ

Résolutions de l'associé

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé de la Société, représentant la totalité du capital social
souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés gérants:

- Monsieur Eric Le Coz, né à Neuilly sur Seine, France, le 20 juillet 1959, résidant professionnellement au 7, Rue de la
Chapelle, L-1325 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Madame Pascale Guillier, née à Angers, France, le 6 Novembre 2014, résidant professionnellement au 22-24, Place
Vendôme, 75001 Paris, France.

Les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.

Conformément à l'article 12 des Statuts, la Société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de
deux gérants.

2) Le siège social de la Société est établi au 7, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare que sur demande de la personne comparante, les présents
Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête de cette même personne et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, au jour figurant en tête de ce document.

Le document ayant été lu au mandataire, ce dernier a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 12 décembre 2014. Relation: EAC/2014/17111. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2015012615/532.

(150015125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 janvier 2015.

25380



L U X E M B O U R G

CG Properties Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. CG Real Estate Luxembourg S.à r.l.).

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 7, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 193.876.

In the year two thousand and fourteen, on the eighteenth day of December.

Before Maître Francis Kesseler, notary public residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Carmignac Gestion Luxembourg S.A., a company incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
whose registered office at 7, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and com-
panies register under number B 67.549 (the “Sole Shareholder”),

hereby duly represented by Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-Sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg by virtue of a proxy given under private seal.

Such power of attorney having been signed “ne varietur” by the power of attorney holder acting on behalf of the
appearing party and the undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the
registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:

I.- The appearing party is the sole shareholder of “CG Real Estate Luxembourg S.à r.l.”, a Luxembourg private limited
liability company (“société à responsabilité limitée”), having its registered office at 7, rue de la Chapelle, L-1325 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, not yet registered with the Luxembourg Trade and Companies Register, incorpo-
rated by a deed enacted by Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, on 4 December 2014, not yet
published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations” (the “Company”).

II.- That the 1,000,000 (one million) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each, representing the whole
share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of
which the Sole Shareholder expressly states having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Change of name of the Company to CG Properties Luxembourg S.à r.l.;

3. Subsequent amendment of article 2 of the articles of association of the Company in order to reflect such action;
and

4. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being
sufficiently informed on the agenda, considers the meeting to be validly convened and therefore agrees to deliberate and
vote upon all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal
of the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution:

It is resolved to change the name of the Company to “CG Properties Luxembourg S.à r.l.”.

Third resolution:

As a consequence of the foregoing resolution, it is resolved to amend article 2 of the Company's articles of association
so that to read as follows:

“ Art. 2. The Company will have the name “CG Properties Luxembourg S.à r.l.".

No other amendment is to be made to this article at this time.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, it signed together with us, the notary, the present original
deed.
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The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-huitième jour du mois de décembre.
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire public résidant à Esch-sur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg, soussi-

gné.

A comparu:
Carmignac Gestion Luxembourg S.A., une société anonyme constituée et existante sous les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social sis au 7, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 67.549, (l'«Associé Unique»),

par la présente représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée, demeurant professionnellement au 5,
rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et
le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

La partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, a requis du notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
Que la partie comparante est l'associé unique de «CG Real Estate Luxembourg S.à r.l.”, une société à responsabilité

limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social sis au 7, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, en cours d'enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, constituée
par acte notarié reçu par le notaire instrumentant le 4 décembre 2014, pas encore publié au Mémorial C (la «Société»).

II.- Que les 1.000.000 (un million) parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune, représentant la
totalité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement se prononcer sur
tous les points de l'ordre du jour sur lesquels l'Associé Unique reconnaît expressément avoir été dûment et préalablement
informé.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Changement de la dénomination sociale de la Société en CG Properties Luxembourg S.à r.l.;
3. Modification subséquente de l'article 2 des statuts de la Société afin de refléter cette action;et
9. Divers.
Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que l'Associé Unique renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à la présente
assemblée, reconnaît avoir été suffisamment informé de l'ordre du jour, considère avoir été valablement convoqué et en
conséquence accepte de délibérer et voter sur tous les points figurant à l'ordre du jour. Il est en outre décidé que toute
la documentation pertinente a été mise à la disposition de l'Associé Unique dans un délai suffisant afin de lui permettre
un examen attentif de chaque document.

Seconde résolution:

Il est décidé de modifier la dénomination sociale de la Société en «CG Properties Luxembourg S.à r.l.».

Troisième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, il est décidé de modifier l'article 2 des statuts de la Société pour lui
donner la teneur suivante:

« Art. 2. La Société portera le nom «CG Properties Luxembourg S.à r.l..».
Aucune autre modification n'a été faite à cet article.
Aucun autre point n'ayant à être traité devant l'assemblée, celle-ci a été ajournée.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, au jour fixé au début de ce document.
Lecture ayant été faite de ce document à la personne présente, elle a signé avec nous, notaire, l'original du présent

acte.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande de la personne présente à l'assemblée,

le présent acte est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande de la même personne présente, en
cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra

Signé: Conde, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 décembre 2014. Relation: EAC/2014/18072. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.
POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2015012616/111.
(150015125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 janvier 2015.

Sustainability Resources S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 194.598.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the tenth of February.
Before, Maître Karine REUTER, notary residing in Pétange.

THERE APPEARED:
Sustainability Resources Limited, a company incorporated under the laws of Hong Kong, having its registered office at

1004 AXA Centre, 151 Gloucester Road, Wan Chai, Hong Kong, registered with the Companies Registry of Hong Kong
under number 1428312;

here represented by An-An SHONG
Said proxy, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned

notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.
Such appearing party, in the capacity in which they act it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows

the articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incor-
porated.

Art. 1. Name. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of "Sus-
tainability Resources S.à r.l." (the Company).

Art. 2. Corporate object. The purpose of the Company is the trade, purchase, sell, import and export of any daily
consumer goods, including but not limited to foodstuffs, baby and infant products in Luxembourg, the European Union
and abroad. The Company may also perform, in Luxembourg as well as abroad all deeds and all commercial, technical
and financial operations, connected directly or indirectly and with a view to facilitating the accomplishment of its purpose
in all areas as described above.

The Company may use its funds to establish, manage, develop and dispose of its assets as they may be composed from
time to time, to acquire, invest in and dispose of any kinds of property, tangible and intangible, movable and immovable,
and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin, to participate in the creation, acquisition,
development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option,
securities, to realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise and to develop them.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt securities in registered form and subject to transfer restrictions. The
Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries or
affiliated companies.

The Company may give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations and the
obligations of companies in which the Company has a direct or indirect participation or interest and to companies which
form part of the same group of companies as the Company and it may grant any assistance to such companies, including,
but not limited to, assistance in the management and the development of such companies and their portfolio, financial
assistance, loans, advances or guarantees. It may pledge, transfer, encumber or otherwise create security over some or
all its assets.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, personal, and real estate operations, which are
directly or indirectly connected with its corporate purpose or which may favour its development.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Registered office. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders. It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution
of the manager/board of managers of the Company.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad

Art. 5. Share capital. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred
euros), represented by 12,500 shares having a nominal value of EUR 1 (one euro) each.
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Art. 6. Amendments to the share capital. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole
shareholder or by decision of the shareholder meeting, in accordance with article 15 of these articles of association.

Art. 7. Profit sharing. Each share entitles the owner to a fraction of the corporate assets and profits of the Company
in direct proportion to the number of shares in existence.

Art. 8. Indivisible shares. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, and only one owner is admitted
per share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. Transfer of shares. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely
transferable.

In case of plurality of shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorised by the general
meeting of the shareholders who represent at least three-quarters of the paid-in capital of the Company. No such au-
thorisation is required for a transfer of shares among the shareholders.

The transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by the shareholders who represent three-
quarters of the rights belonging to the surviving shareholders.

The requirements of articles 189 and 190 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as
amended (the Companies Act) will apply.

Art. 10. Redemption of shares. The Company shall have power to acquire shares in its own capital provided that the
Company has sufficient distributable reserves and funds to that effect.

The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting of
the shareholders. The quorum and majority requirements applicable for amendments to the articles of association shall
apply in accordance with article 15 of these articles of association.

Art. 11. Death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the shareholders. The death, suspension of civil
rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders will not terminate the Company
to an end

Art. 12. Management. The Company shall be managed by a sole manager, or a board of managers composed of at least
two (2) managers comprising: at least one (1) class A manager and at least one (1) class B manager. The managers need
not to be shareholders. The managers are appointed, revoked and replaced by a decision of the general meeting of the
shareholders, adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

The general meeting of the shareholders may at any time and ad nutum (without cause) dismiss and replace the manager
or, in case of plurality, any one of them.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name and on behalf of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this article 12 have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the power of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of a class A manager and a class B manager.

The manager, or in case of plurality of managers, any manager may subdelegate his powers for specific tasks to one
or several ad hoc agents with the consent of the class A manager. The manager, or in case of plurality of managers, the
delegating manager will determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of
representation and any other relevant conditions of his agency, with the consent of the class A manager.

In the case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented. The board of managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its
members is present or represented at a meeting of the board of managers. All meetings of the board of managers shall
be held in Luxembourg and, except as expressly stated below, all managers shall be physically present at such meetings.

A chairman pro tempore of the board of managers may be appointed by the board of managers for each board meeting
of the Company. The chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the board of managers for which he
has been appointed. The board of managers will appoint a chairman pro tempore, if one is appointed, by vote of the
majority of the managers present or represented at the board meeting.

In the case of plurality of managers, written notice of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by telefax or electronic mail (e-mail), at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such
meeting, except in circumstances of emergency. A meeting of the board of managers can be convened by any manager.
This notice may be waived if all the managers are present or represented, and if they state that they have been informed
on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places
prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of managers.

A manager may act at a meeting of the board of managers by appointing in writing or by telefax or electronic mail (e-
mail) another manager as his proxy. In exceptional circumstances, a manager may also participate in a meeting of the
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board of managers by conference call, videoconference or by other similar means of communication allowing all the
managers taking part in the meeting to be identified and to deliberate, with such meeting being initiated and chaired in
Luxembourg. In such case, the participation by a manager in a meeting by such means of communication shall be deemed
to be a participation in person at such meeting and the meeting shall be deemed to be held at the registered office of the
Company in Luxembourg. The decisions of the board of managers will be recorded in minutes to be held at the registered
office of the Company and to be signed by the managers attending, or by the chairman of the board of managers, if one
has been appointed. Proxies, if any, will remain attached to the minutes of the relevant meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case the
minutes shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The
date of such circular resolutions shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way
of such circular resolutions is deemed to be held in Luxembourg.

Art. 13. Liability of the manager(s). The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their
position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. General meetings of the shareholders. General meetings of the shareholder(s) may be held at such place in
Luxembourg and time as may be specified in the respective notices of meeting.

As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of shareholder(s) can, instead
of being passed at general meetings, be passed in writing by all the shareholders. In this case, each shareholder shall be
sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by letter or
telefax or electronic mail (e-mail) transmission).

Art. 15. Shareholders' voting rights, quorum and majority. The sole shareholder assumes all powers conferred to the
general meeting of the shareholders.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespective of the number
of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by a majority in number
of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital and the nationality of the Company
can only be changed by unanimous vote, subject to the provisions of the Companies Act.

Art. 16. Financial year. The Company's year starts on 1 January and ends on 31 December of each year.

Art. 17. Financial statements. Each year, with reference to 31 December, the Company's accounts shall be established
and the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 18. Appropriation of profits, reserves. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after
deduction of general expenses, amortisation and expenses, represent the net profit. An amount equal to five per cent.
(5%) of the net profits of the Company is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent.
(10%) of the Company's nominal share capital. The general meeting shall determine how the remainder of the annual net
profits will be disposed of. The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may decide to pay
interim dividends.

Art. 19. Liquidation. At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 20. Statutory auditor - External auditor. In accordance with article 200 of the Companies Act, the Company needs
only to be audited by a statutory auditor if it has more than 25 (twenty-five) shareholders. An external auditor needs to
be appointed whenever the exemption provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated 19 December 2002 on
the trade and companies register and on the accounting and financial accounts of companies does not apply.

Art. 21. Reference to legal provisions. Reference is made to the provisions of the Companies Act for all matters for
which no specific provision is made in these articles of association.

Subscription and Payment

All shares have been subscribed as follows:

Sustainability Resources Limited, prenamed: 12,500 (twelve thousand five hundred) shares.

All shares have been fully paid-up by contribution in cash, so that the sum of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred
euro) is at the free disposal of the Company; evidence of which has been given to the undersigned notary.

Transitory Provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 December 2015.
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Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand three hundred and fifty euros (1.350.-)

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation, the sole shareholder representing the entire subscribed capital of the Company
herewith adopted the following resolutions:

1. The number of managers is set at one (1). The meeting appoints as manager of the Company for an unlimited period
of time:

Ms Phong-Ning JENG, whose residential address is at 7/F.-3, No. 137, Sec. 1, Fuxing South Road, Taipei City, Taiwan,
appointed as Manager.

2. The registered office is established at 15, Rue Edward Steichen, 4 th Floor, L-2540 Luxembourg The undersigned
notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party, in case of discrepancies
between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

In witness whereof We, the undersigned notary, have set our hand and seal on the date and year first hereabove
mentioned.

The document having been read to the proxyholder(s) of the appearing party, the proxyholder(s) of the appearing
party signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mil quinze, le

Par-devant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Pétange, Grand Duchy of Luxembourg.

A COMPARU:

Sustainability Resources Limited, une société de droit Hong Kong, avec siège social à 1004 AXA Centre, 151 Gloucester
Road, Wan Chai, Hong Kong, enregistrée auprès du Companies Registry Hong Kong sous le numéro 1428312;

ici représenté par Madame An-An SHONG

Ladite procuration, après paraphe ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Ladite partie comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter
ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer entre eux.

Art. 1 er . Nom.  Il existe une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de "Sustainability Resources
S.à r.l." (ci-après, la Société).

Art. 2. Objet social. La société a pour objet social, le commerce, l’achat, la vente, l’import et l’export de toutes
marchandises, y inclus mais sans que cette énumération ne soit limitative, les produits alimentaires, ainsi que tout produit
destinés aux bébés et enfants en bas âge, ceci tant au Luxembourg que dans tous les pays de l’Union Européenne ainsi
que tout autre pays. La société peut par ailleurs réaliser, tant au Luxembourg que dans tout autre pays du monde, tous
actes et toutes opérations financières, commerciales et techniques, liées directement ou indirectement à l’objet social,
respectivement facilitant l’accomplissement de cet objet social dans tous les domaines décrits ci-dessus.La Société peut
utiliser ses fonds pour constituer, administrer, développer et vendre ses portefeuilles d'actifs tel qu'ils seront constitués
au fil du temps, acquérir, investir dans et vendre toute sorte de propriétés, corporelles ou incorporelles, mobilières ou
immobilières, notamment, mais non limité à des portefeuilles de valeurs mobilières de toute origine, pour participer dans
la création, l’acquisition, le développement et le contrôle de toute entreprise, pour acquérir, par voie d'investissement,
de souscription ou d'option des valeurs mobilières, pour en disposer par voie de vente, transfert, échange ou autrement
et pour les développer.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uni-
quement par voie de placement privé, à l’émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes sous forme
nominative et soumise à des restrictions de transfert. La Société peut accorder tous crédits, y compris le produit de prêts
et/ou émissions de valeurs mobilières, à ses filiales ou sociétés affiliées.

La Société peut consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations
et les obligations de sociétés dans lesquelles elle a une participation ou un intérêt directs ou indirects et à toute société
faisant partie du même groupe de sociétés que la Société et elle peut assister ces sociétés pour, y inclus, mais non limité
à la gestion et le développement de ses sociétés et leur portefeuille, financièrement, par des prêts, avances et garanties.
Elle peut nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés
portant sur toute ou partie de ses avoirs.
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La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision d'une assemblée générale

extraordinaire des associés. Il peut être transféré à l’intérieur de la commune par une décision du gérant/conseil de
gérance.

La Société peut ouvrir des bureaux et succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l’étranger.

Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de 12.500 EUR (douze mille cinq cent euro)
représenté par 12.500 (douze mille cinq cent) parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune.

Art. 6. Modification du capital social. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de
l’associé unique sinon de l’assemblée des associés, conformément à l’article 15 des présents statuts.

Art. 7. Participation aux bénéfices. Chaque part sociale donne droit pour son détenteur à une fraction, proportionnelle
au nombre des parts existantes, de l’actif social ainsi que des bénéfices.

Art. 8. Parts sociales indivisibles. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul
propriétaire pour chacune d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès
de la Société par une seule et même personne.

Art. 9. Transfert de parts sociales. Toutes cessions de parts sociales détenues par l’associé unique sont libres.
En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales inter vivos à des tiers non-associés doit être autorisée par

l’assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social. Une telle autorisation n'est pas
requise pour une cession de parts sociales entre associés.

La cession de parts sociales mortis causa à des tiers non-associés doit être acceptée par les associés qui représentent
trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Les exigences des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la
Loi de 1915) doivent être respectées.

Art. 10. Rachat de parts sociales. La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose
à cette fin de réserves distribuables ou des fonds suffisants.

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale
de l’associé unique/des associés. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des statuts en
vertu de l’article 15 des statuts sont d'application.

Art. 11. Décès, interdiction, faillite ou déconfiture des associés. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de
l’associé unique, sinon d'un des associés, ne mettent pas fin à la Société.

Art. 12. Gérance. La Société est gérée par un gérant unique, ou deux gérants dont un sera désigné en tant que gérant
de classe A et un sera désignés gérant de classe B. Les gérants n'ont pas besoin d'être associés. Le ou les gérants sont
désignés, révoqués et remplacés par l’assemblée générale des associés, par une résolution adoptée par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

L'assemblée générale des associés peut à tout moment et ad nutum (sans justifier d'une raison) révoquer et remplacer
le gérant, ou si plusieurs gérants ont été nommés, n'importe lequel des gérants.

Vis-à-vis des tiers, les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom et pour le compte de la Société en
toutes circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l’objet social et sous réserve
du respect des dispositions du présent article 12.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l’assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la signature conjointe d'un gérant de classe A et un gérant de classe B.

Tout gérant pourra déléguer ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc,
avec l’accord du gérant de classe A. Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le gérant qui délégue déterminera
la responsabilité du mandataire et sa rémunération (si le mandat est rémunéré), la durée de la période de représentation
et n'importe quelles autres conditions pertinentes de ce mandat, avec l’accord préalable du gérant de classe A.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés. Le conseil de gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de
ses membres est présente ou représentée lors de la réunion du conseil de gérance. Toutes les réunions du conseil de
gérance se tiendront à Luxembourg et, sauf dans le cas expressément prévu ci-dessous, tous les gérants devront être
physiquement présents à ces réunions.
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Un président pro tempore du conseil de gérance peut être désigné par le conseil de gérance pour chaque réunion du
conseil de gérance de la Société. Le président, si un président a été désigné, présidera la réunion du conseil de gérance
pour laquelle il aura été désigné. Le conseil de gérance désignera un président pro tempore par vote de la majorité des
gérants présents ou représentés lors du conseil de gérance.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou télécopie ou courriel (e-mail), au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l’heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a
urgence. Une réunion du conseil de gérance pourra être convoquée par tout gérant. On pourra passer outre cette
convocation si les gérants sont présents ou représentés au conseil de gérance et s'ils déclarent avoir été informés de
l’ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une
heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par télécopie ou courriel (e-mail) un autre gérant
comme son mandataire. En cas de circonstances exceptionnelles, tout gérant peut participer à une réunion du conseil de
gérance par conférence téléphonique, visioconférence ou par ou par tout autre moyen similaire de communication per-
mettant à tous les gérants qui prennent part à la réunion d'être identifiés et de délibérer, une telle réunion devant être
initiée et présidée à Luxembourg. Dans ce cas, la participation d'un gérant à une réunion du conseil de gérance par de
tels moyens de communication sera considérée comme une participation en personne à la réunion et la réunion sera
censé avoir été tenue au siège social à Luxembourg. Les décisions du conseil de gérance seront consignées dans un procès-
verbal qui sera conservé au siège social de la Société et signé par les gérants présents au conseil de gérance, ou par le
président du conseil de gérance, si un président a été désigné. Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal
de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du
conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature. Une réunion
du conseil de gérance tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

Art. 13. Responsabilité des gérants. Le ou les gérants (selon le cas) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. Assemblées générale des associés. Des assemblées générales de l’associé unique ou des associés peuvent être
tenues aux lieux et places, à Luxembourg, indiqués dans la convocation.

Tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions de l’associé unique ou des associés pourront,
au lieu d'être prises lors d'assemblées générales, être prises par écrit par tous les associés. Dans cette hypothèse, un
projet explicite de la résolution ou des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque associé
votera par écrit (ces votes pourront être produits par lettre, télécopie, ou courriel (e-mail)).

Art. 15. Droits de vote des associés, quorum et majorité. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée
des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
En cas de pluralité d’associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées
par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que de l’accord de la majorité
en nombre des associés représentant au moins les trois quarts du capital social et la nationalité de la Société ne pourra
être changée que de l’accord unanime de tous les associés, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

Art. 16. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque
année.

Art. 17. Comptes annuels. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le
conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 18. Distribution des bénéfices, réserves. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels,
déduction faite des frais généraux, amortissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé
cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du
capital social. L'assemblée générale décide de l’affectation du solde restant du bénéfice net annuel. Le gérant unique ou,
en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra décider de verser un dividende intérimaire.

Art. 19. Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 20. Commissaire aux comptes - réviseur d'entreprises. Conformément à l’article 200 de la Loi de 1915, la Société
doit être contrôlée par un commissaire aux comptes seulement si elle a plus de 25 (vingt-cinq) associés. Un réviseur
d'entreprises doit être nommé si l’exemption prévue à l’article 69 (2) de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises n'est pas applicable.
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Art. 21. Référence aux dispositions légales. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en
réfèrent aux dispositions légales de la Loi de 1915.

Souscription et libération

Les parts sociales ont été souscrites par:

Sustainability Resources Limited, susmentionné: 12.500 (douze mille cinq cent) parts sociales;

Toutes les parts ont été intégralement libérées par apport en espèces, de sorte que la somme de 12.500 EUR (douze
mille cinq cent euro) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentaire.

Dispositions Transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2015.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement MILLE TROIS CENT CINQUANTE
EUROS (1.350.-)

Assemblée générale constitutive

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique représentant la totalité du capital souscrit a pris
les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à un (1). Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Me Phong-Ning JENG, dont l’adresse résidentielle est à 7/F.-3, No. 137, Sec. 1, Fuxing South Road, Taipei City, Taiwan,
gérant.

2. Le siège social de la société est établi à 15, Rue Edward Steichen, 4 th Floor, L-2540 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la partie comparante l’a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et, en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

En foi de quoi Nous, notaire soussigné, avons apposé notre signature et sceau le jour de l’année indiquée ci-dessus.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte
avec le notaire.

Signés: A-A. SHONG, K.REUTER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 février 2015. Relation: EAC/2015/3486. Reçu soixante-quinze euros 75.-

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME.

PETANGE, le 18 février 2015.

Référence de publication: 2015028760/361.

(150032610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

Eiffel Investment Group Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 157.523.

EXTRAIT

L'associé unique de la Société a décidé, en date du 21 janvier 2015 d'accepter la démission d'Eiffel Investment Group
B.V. et de Mr Jacques Veyrat en tant que gérants de la société et de nommer avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée les personnes suivantes en tant que gérants de la société:

- Monsieur Jan Carel Kingma, né le 13 janvier 1945 à la Haye, Pays-Bas, ayant pour adresse professionnelle: Schiphol
Boulevard 127, 1118 BG Schiphol, Pays Bas;

- Monsieur Alain Heinz, né le 17 mai 1968 à Forbach, France, ayant pour adresse professionnelle: 121, avenue de la
Faïencerie, L-1511 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Monsieur Jean-Pascal Caruso, né le 6 juillet 1975 à Metz, France, ayant pour adresse professionnelle: 121, avenue de
la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour Eiffel Investment Group S.à r.l.
Mandataire

Référence de publication: 2015013351/21.
(150015987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

E.RE.A.S. Finance S.C.A. SICAV SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV -
Fonds d'Investissement Spécialisé.

R.C.S. Luxembourg B 184.393.

La convention de Domiciliation concernant la société E.RE.A.S Finance S.C.A. SICAV SIF ayant son siège social au 20,
Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg a été dénoncée avec en date du 23/01/2015 par la société Citco C&T (Luxembourg)
S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Citco C&T (Luxembourg) S.A.
Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2015013350/14.
(150015222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

LGtech sàrl, Lux Green Technologies sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3878 Livange, 1-5, rue Gespeelt.

R.C.S. Luxembourg B 186.116.

L’an deux mille quinze, le quatorze janvier.
Par-devant nous, Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

A COMPARU:
Monsieur Patrick KONSBRUCK, informaticien, né à Grevenmacher le 6 janvier 1961, demeurant à L-5958 Itzig, 8, rue

Espen,
Qu’il déclare être l’associé unique de la société à responsabilité limitée «Lux Green Technologies sàrl», ayant son siège

social à L-1129 Luxembourg, 18, rue des Anémones, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 186.116, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à
Sanem, agissant en remplacement du notaire soussigné, en date du 10 avril 2014, publié au Mémorial C, recueil des sociétés
et associations, en date du 19 juin 2014, numéro 1592 et dont les statuts n’ont pas été modifiés depuis la constitution.

Qu’il s’est réuni en assemblée générale extraordinaire à laquelle il s’entend par ailleurs dûment convoqué et a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide de transférer le siège de la société de L-1129 Luxembourg, 18, rue des Anémones à L-3378
Livange, 1-5, rue Gespeelt.

Deuxième résolution

En conséquence de la décision qui précède, l’associé unique décide de modifier le premier alinéa de l’article 5 des
statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 5. alinéa 1 er .  Le siège social est établi dans la commune de Roeser.»
Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Beringen, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, qualité et demeure,

ce dernier a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: P. KONSBRUCK, M. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 20 janvier 2015. Relation: 2LAC/2015/1425. Reçu soixante quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR COPIE CONFORME.

Beringen, le 26 janvier 2015.

Référence de publication: 2015013600/36.
(150016104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.
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Duemme Prestige, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 154.166.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social de la société le 19 décembre 2014
à 11h00

Résolution 4:

L'assemblée décide de ne pas renouveler le mandat de Mr Antonio Maria Penna en qualité d'administrateur de la
Société.

L'assemblée décide de nommer Mr Robert Rausch, résidant professionnellement au 5 via Filodrammatici, I-20121 Milan,
Italie, en qualité d'administrateur de la Société pour un terme d'un an venant à échéance lors de la prochaine assemblée
générale ordinaire qui se tiendra en 2015.

L'assemblée renouvelle le mandat des administrateurs suivants:

- Mme Carla Giannone

- Mr Fabio Ventola

pour un terme venant à échéance lors de la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2015.

Résolution 5:

L'assemblée décide de renouveler le mandat de Ernst & Young Luxembourg, comme réviseur d'entreprises agréé de
la Société pour un terme d'une année venant à échéance lors de la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra
en 2015.

Référence de publication: 2015013345/23.

(150016434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Denmarc S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3440 Dudelange, 46, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 55.658.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015013337/10.

(150015493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Denmarc S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3440 Dudelange, 46, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 55.658.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015013338/10.

(150015497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

Développement Immobilier S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 114.243.

Le Bilan au 30.06.2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015013340/10.

(150016323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.
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Monterey 1 SICAV-SIF, S.C.A., Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 167.632.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte de clôture de liquidation reçu par le notaire Maître Martine SCHAEFFER, de résidence à Luxem-
bourg, en date du 7 octobre 2014, enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 16 octobre 2014, LAC/2014/48394, aux
droits de soixante-quinze euro (75,- EUR), que Monterey 1 SICAV-SIF, S.C.A. (en liquidation volontaire), ayant son siège
social à 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B
167.632, constitué en date du 9 mars 2011 par acte de Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,
publié au Mémorial C, numéro 863 du 3 avril 2012.

La société a été mise en liquidation volontaire par acte du notaire instrumentaire en date du 7 octobre 2014, non
encore publié au Mémorial.

L'assemblée générale a présenté le rapport du commissaire à la liquidation.

Après avoir entendu le rapport du liquidateur et les comptes des liquidation ainsi que le rapport du commissaire à la
liquidation, l'assemblée générale les a approuvé.

L'assemblée générale a accordé décharge entier aux liquidateur CO-VENTURES S.A. et au commissaire-vérificateur
C.G. Consulting S.A.

En conséquence, l'assemblée général a décidé la clôture de la liquidation de la société Monterey 1 SICAV-SIF, S.C.A.
(en liquidation volontaire).

Les livres et documents de la société seront conservés pour une période de 5 (cinq) ans à partir de la publication de
la clôture de la liquidation, à 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 janvier 2015.

Référence de publication: 2015013660/29.

(150015602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

MARK-CONSULT Luxembourg SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 53.131.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2015013674/11.

(150016274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.

LSREF3 Tiger Parent S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bretrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 192.112.

Les statuts coordonnés au 17/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17/12/2014.
Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2015013630/12.

(150016364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2015.
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